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Décision Br n° 2023-12 DS Agences du 15 mai 2023 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle 
emploi Bretagne au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5131-6, L.5132-3, L.5312-1, 

L.5312-9, L.5312-10, L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 

et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et 

L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-3, L.5427-1, R.5131-15 à 

R.5131-26, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5312-47, R.5411-1, 

R.5411-17 et R.5411-18, R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-

8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu le code de justice administrative, notamment les articles L.213-11 et suivants et 

R.223-10 et suivants, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, 

notamment les articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux 

agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours 

d'accompagnement personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de 

licenciement pour un motif autre que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, 

à diverses mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un 

journal de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, 

notamment les articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 

des annexes VIII et X de l’annexe A,   

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la 

gestion des allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 

portant acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à 

l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 

2009 et n° 2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau 

et du conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle 

emploi fixant les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi 

correspondant à des aides et mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou 

admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2022-56 du 23 novembre 2022 du conseil d’administration de Pôle 

emploi portant sur l’aide à la mobilité et la délibération n° 2022-57 du 23 novembre 2022 

du conseil d’administration de Pôle emploi portant sur l’aide à la garde d’enfants pour 

parents isolés, 
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Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle 

emploi fixant les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en 

place de dispositifs locaux en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2023-19 du 15 février 2023 du directeur général de Pôle emploi relative 

aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 

exclusive, 

Décide :  

Article 1 - Placement et gestion des droits  

§ 1 - Délégation est donnée : 

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de procéder à 

l’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4 et § 5 de l’article 5 à l’effet de 

signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des 

demandeurs d’emploi, y compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant 

sur les contestations formées contre les décisions de cessation d’inscription, de 

changement de catégorie, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des 

demandeurs d’emploi.  

§ 2 - Délégation est donnée : 

- 1) aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de signer les 

décisions (à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi 

services) relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 

versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de 

l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou 

adheré au régime d’assurance chômage ou de tout autre tiers, y compris leur 

remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, ainsi que les décisions 

statuant sur les contestations formées contre ces décisions, 

- 2) aux personnes désignées aux § 4 et § 5 de l’article 5 à l’effet de signer les 

décisions (à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi 

services) relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 

versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de 

l’assurance chômage à l’exception des décisions prises en application des articles 

46, 46 bis et 55 du règlement d’assurance chômage et des articles 46, 46 bis et 

55 de ses annexes VIII et X, des employeurs ayant conclu une convention de 

gestion ou adheré au régime d’assurance chômage ou de tout autre tiers, y 

compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, ainsi que les 

décisions statuant sur les contestations formées contre ces décisions. 

§ 3 - Délégation est donnée : 

- 1) aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4 et § 5 de l’article 5 à l’effet de 

signer :  

o les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques 

d’accompagnement, notamment le contrat d’engagement jeune (CEJ), le 

contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 

d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs 

parlementaires, y compris le remboursement des allocations lorsqu’elles 

ont été en trop versées, ainsi que les décisions statuant sur les 

contestations formées contre ces décisions, 

o les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion 

par l’activité économique (IAE),  

o les bons SNCF,  
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o les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi, 

- 2) aux agents exerçant une activité d’appui gestion au sein des agences à l’effet 

de signer :  

o les bons d’aide à la mobilité non dérogatoires, 

o les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi, 

- 3) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de signer les 

bons SNCF non dérogatoires. 

Article 2 - Conventions de partenariat et marchés de prestations 
spécifiques aux demandeurs d’emploi 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de 

signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de 

partenariat, à l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en 

matière de ressources humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un 

impact politique, financier, sur le système d’information ou en matière de 

ressources humaines pour Pôle emploi,  

- 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant 

inférieur à 40 000 euros HT. 

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent 

article, les personnes désignées au § 2 de l’article 5 bénéficient, à titre temporaire, de la 

même délégation. 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent 

article, les personnes désignées au § 3 de l’article 5 bénéficient, à titre temporaire, de la 

délégation visée aux 1) et 2) du § 1 du présent article. 

Article 3 - Prestations en trop versées  

§ 1 – Délais de remboursement 

Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 

versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance 

chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers 

:  

- dans la limite de 24 mois à l’ensemble des agents, 

- dans la limite de 36 mois aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4 et § 5 de 

l’article 5.  

§ 2 – Remise de dettes 

Délégation est donnée : 

- 1) aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 pour accorder une 

remise de prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 

compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une 

convention de gestion ou de tout autre tiers, lorsque leur montant (ou le solde 

restant dû) est inférieur ou égal à 650 euros, 

- 2) aux personnes désignées aux § 4 et § 5 de l’article 5 pour accorder une remise 

de prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte 

de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 

tiers, lorsque leur montant (ou le solde restant dû) est inférieur ou égal à 650 

euros. 
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§ 3 – Admission en non valeur 

Délégation est donnée : 

- 1) aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 pour admettre en 

non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, 

pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu 

une convention de gestion ou de tout autre tiers, irrécouvrables ou non 

recouvrées, lorsque leur montant est inférieur ou égal à 650 euros, 

- 2) aux personnes désignées aux § 4 et § 5 de l’article 5 pour admettre en non 

valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 

compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de 

tout autre tiers, irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque leur montant est 

inférieur ou égal à 650 euros. 

Article 4 -  Fonctionnement général  

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à 

l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence 

ou à l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la 

rémunération, et les approbations hiérarchiques de déplacement, sauf en ce qui 

concerne les déplacements hors de France métropolitaine, 

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour 

tout fait ou acte intéressant l’agence. 

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent 

article, les personnes désignées au § 4 de l’article 5 bénéficient, à titre temporaire, de la 

même délégation. 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent 

article, les personnes désignées au § 5 de l’article 5 bénéficient, à titre temporaire, de la 

délégation visée au 1) du § 1 du présent article. 

Article 5 -  Délégataires  

§ 1 - directeurs d’agence 

- monsieur Jean-Charles Fournier, directeur d'agence pôle emploi de Dinan 

- monsieur Laurent Hamon, directeur d'agence pôle emploi de Guingamp 

- monsieur Eric Mounier, directeur d'agence pôle emploi de Lamballe 

- monsieur David Paris, directeur d'agence par intérim pôle emploi de Lannion 

- madame Nathalie Cupif, directrice d'agence pôle emploi de Loudéac 

- madame Anne-Sophie Lamandé, directrice d'agence pôle emploi de St Brieuc 

Ouest 

- monsieur Cédric Ogier, directeur d'agence pôle emploi de St Brieuc Sud 

- monsieur Eric Thomas, directeur d'agence pôle emploi de Brest Iroise 

- madame Olivia Coat, directrice d'agence pôle emploi de Brest Marine 

- monsieur Yann Le Guellec, directeur d'agence pôle emploi de Carhaix 

- madame Gwennina Le Borgne, directrice d’agence pôle emploi de Concarneau 

- monsieur Vincent Rouziès, directeur d'agence pôle emploi de Douarnenez 

- madame Anne Bruyaux, directrice d'agence pôle emploi de Landerneau 

- monsieur Arnaud Capp, directeur d'agence pôle emploi de Morlaix 

- monsieur Gwénael Pichon, directeur d'agence pôle emploi de Pont L'Abbé       

monsieur Pascal Nesnard, directeur d'agence pôle emploi de Quimper Nord     

- madame Christelle Colin, directrice d'agence pôle emploi de Quimper Sud       

- madame Marie-Aude Lehagre, directrice d'agence pôle emploi de Quimperlé 
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- madame Marie-Odile Bébin, directrice d'agence pôle emploi de Combourg 

- madame Sandra Courois, directrice d'agence pôle emploi de Fougères 

- madame Audrey Josse, directrice d'agence pôle emploi de Redon 

- monsieur Olivier Martin, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Centre 

- madame Patricia Pierre, directrice d'agence pôle emploi de Rennes Est 

- monsieur Eric Nicolas, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Stéphanie Lorette, directrice d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 

- monsieur Frédéric Mangelinck, directeur d'agence pôle emploi de Rennes Sud 

- madame Béatrice Vichard, directrice d'agence pôle emploi de Saint Malo 

- madame Marina Gerot, directrice d'agence pôle emploi de Vitré 

- monsieur Philippe Gournay, directeur d'agence pôle emploi de Auray 

- madame Jennifer Ambroise, directrice d’agence pôle emploi de Lanester 

- monsieur Lionel Lorcy, directeur d'agence pôle emploi de Lorient Marine 

- madame Gaelle Evain, directrice d'agence pôle emploi de Lorient Ville 

- madame Sylvie Hello, directrice d'agence pôle emploi de Ploermel 

- madame Laure Thomas, directrice d'agence pôle emploi de Pontivy  

- monsieur Sébastien Rio, directeur d'agence pôle emploi de Vannes Est 

- monsieur Régis Mareau, directeur d’agence pôle emploi de Vannes Ouest. 

§ 2 - directeurs adjoints 

- madame Michèle-Anne Sicallac, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Dinan 

- madame Nathalie Corvaisier, directrice adjointe d'agence pôle emploi de 

Guingamp 

- madame Elsa Quemart, directrice adjointe d'agence pôle emploi de St Brieuc 

Ouest 

- monsieur Fabien Sillard, directeur adjoint d’agence pôle emploi de St Brieuc Sud 

- madame Ségolène Vasseur, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Brest 

Europe 

- monsieur Hervé Le Duc, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Brest Iroise 

- madame Nadine Maillé, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Brest Marine 

- madame Jacqueline Radenac, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Morlaix 

madame Sophie Perrot, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Quimper Nord 

- monsieur Michael Seeleuthner, directeur adjoint pôle emploi de Combourg 

- madame Sandra Lelièvre, directrice adjointe d’agence pôle emploi de Rennes 

Centre 

- madame Françoise Mahéas, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes 

Est 

- madame Mélinda Garel, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Solenn Malard, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Corinne Laude, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Ouest 

- madame Aurélia Deleuze, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Rennes Sud 

- madame Hélène Chevalier, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Auray 

- monsieur Stéphane Le Gourrierec, directeur adjoint d'agence pôle emploi de 

Lanester 

- madame Emmanuelle Le Saint, directrice adjointe d'agence pôle emploi de Pontivy 

- madame Gaëlle Senant-Querre, directrice adjointe d'agence pôle emploi de 

Vannes Est 

- monsieur Vincent Morin, directeur adjoint d'agence pôle emploi de Vannes Ouest. 

§ 3 - responsables d’équipe (exerçant en agence sans poste de directeur adjoint 

à l’organigramme) 

- madame Myriam Daniel, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 

- monsieur Yves-Christophe Jégo, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 

- monsieur Guillaume Gallon, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 

- madame Dominique Guyomarch, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
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- monsieur Didier Le Pichon, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel. 

§ 4 - responsables d’équipe 

- monsieur Christophe Bourgault, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 

- monsieur Pascal Lagnel, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 

- madame Brigitte Mordeles, responsable d'équipe pôle emploi de Dinan 

- madame Karine Ogier, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 

- madame Aurélie Saliou, responsable d'équipe pôle emploi de Guingamp 

- monsieur Mikaël Keravis, responsable d'équipe pôle emploi de Lamballe 

- monsieur Olivier Chesneau, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 

- monsieur Jean-Yves Gérard, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 

- madame Marie-Odile Masson, responsable d'équipe pôle emploi de Lannion 

- madame Emmanuelle Guevello, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 

- monsieur Bertrand Quemard, responsable d'équipe pôle emploi de Loudéac 

- monsieur Maxime Huet, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 

- madame Servane Pioger, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Ouest 

- madame Rose-Marie Delaroche, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc 

Sud 

- madame Althéa Zavanella, responsable d'équipe pôle emploi de St Brieuc Sud 

- monsieur Peter Armstead, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 

- madame Clarisse Darrieux, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 

- madame Marie-José Lemaître, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 

- madame Sandrine Schifres, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Europe 

- madame Emily Brohan, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 

- monsieur Xavier Gourlaouen, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 

- madame Mélanie Jegou, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 

- madame Florence Queguiner, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Iroise 

- madame Jessie Baudot, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine  

- madame Brigitte Feugueur, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 

- madame Sophie Malaval, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 

- madame Emmanuelle Suissa, responsable d'équipe pôle emploi de Brest Marine 

- monsieur Yannick David, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 

- madame Chantal Guennec, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 

- madame Caroline Leipp, responsable d'équipe pôle emploi de Carhaix 

- madame Nathalie Charpentier, responsable d'équipe pôle emploi de Concarneau 

- monsieur Eric Pothier, responsable d'équipe pôle emploi de Concarneau 

- monsieur Mathieu Doare, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 

- madame Anne Gaelle Gautherin, responsable d'équipe pôle emploi de Douarnenez 

- madame Ingrid Loubatieres, responsable d’équipe pôle emploi de Douarnenez 

- madame Marie-Noëlle Alma, responsable d'équipe pôle emploi de Landerneau 

- madame Maëlle Boucher, responsable d'équipe pôle emploi de Landerneau 

- madame Jessie Eleouet, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 

- madame Martine Kermorgant, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix  

- monsieur Claude Sauvée, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 

- madame Patrice Trublet, responsable d'équipe pôle emploi de Morlaix 

- madame Caroline Hacik, responsable d'équipe pôle emploi de Pont L'Abbé 

- madame Emmanuelle Le Guen, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper 

Nord 

- monsieur Yann Robin, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Nord 

- madame Alexia Guignard, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 

- monsieur Yann Guillerm, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 

- madame Sabine Le Brun, responsable d'équipe pôle emploi de Quimper Sud 

- monsieur Jacques Boulanger, responsable d’équipe pôle emploi de Quimperlé 

- madame Samira Ez Zenkari, responsable d’équipe par intérim pôle emploi de 

Quimperlé 
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- madame Pascale Roulle, responsable d'équipe pôle emploi de Combourg 

- madame Chrystelle Thébault, responsable d'équipe pôle emploi de Combourg 

- madame Céline Jardin, responsable d'équipe pôle emploi de Fougères 

- madame Claire Gain, responsable d'équipe pôle emploi de Redon 

- madame Emmanuelle Pautonnier, responsable d’équipe pôle emploi de Redon 

monsieur Christophe Picaut, responsable d’équipe pôle emploi de Redon 

- madame Marina Cadalen, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre 

- madame Mathilde Leonardi, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre  

- madame Laurence Marchand, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Centre  

- madame Anaïs Bardiqi, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 

- monsieur Christophe Boyard, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 

- madame Nadine Debitte, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 

- monsieur Christophe Douesnard, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 

- madame Jessica Pareyt, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Est 

- madame Kristell Briand, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Céline Delgado, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Stéphanie Hain, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Anabelle Ihuellou, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Jennifer Liger, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Séverine Raison, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Chantal Bocel, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 

- madame Florence Bouge, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 

- madame Marie-Christine Breton, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes 

Ouest 

- monsieur Ferdinand Edzoa Mve, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes 

Ouest 

- madame Déborah Humbert Garcia, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes 

Ouest 

- madame Claire-Marie Vitre, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Ouest 

- madame Karine Belhen, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 

- monsieur Vincent Derriennic, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 

- madame Laure Hamon, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 

- madame Elna Pourin, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 

- madame Nathalie Rogge Moneger, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes 

Sud 

- monsieur Daniel Toxé, responsable d'équipe pôle emploi de Rennes Sud 

- madame Corinne Beaudet, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo  

- madame Amélie Carlier, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 

- madame Catherine Chatti, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 

- monsieur Ronald Pierre, responsable d'équipe pôle emploi de Saint Malo 

- madame Anita Bilheude, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 

- madame Agnès De Souza Dias, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 

- madame Sandrine Rispail, responsable d'équipe pôle emploi de Vitré 

- madame Anaïs Beaumevieille, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 

- madame Sandrine Bernard, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 

- madame Gwénola Bignonet, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 

- monsieur Guillaume Legruel, responsable d'équipe pôle emploi de Auray 

- madame Virginie Michel, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 

- madame Anne-Charlotte Naveau, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 

- monsieur Arnaud Varechon, responsable d'équipe pôle emploi de Lanester 

- monsieur Fabrice Becquer, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 

- madame Corinne Perennou, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 

- madame Angélique Suppa, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Marine 

- monsieur Nicolas Dhoye, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 

- monsieur Charles Nicolas, responsable d'équipe pôle emploi de Lorient Ville 
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- madame Claudie Bardel, responsable d'équipe pôle emploi de Ploermel 

- monsieur Olivier Delarche, responsable d'équipe par intérim pôle emploi de 

Pontivy  

- madame Solveig Flaten, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 

- madame Marie-Christine Tanne, responsable d'équipe pôle emploi de Pontivy 

- madame Myriam Aupiais, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 

- madame Isabelle Debonne-Linot, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 

- madame Gaëlle Gasmi, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 

- madame Murielle Lorcy, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Est 

- monsieur Fabrice Chilou, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 

- madame Salima Daoud, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 

- madame Angélique Helbert, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest 

- monsieur Yann Le Kervern, responsable d'équipe pôle emploi de Vannes Ouest. 

§ 5 - référents métier 

- monsieur Benjamin Le Gallic, référent métiers pôle emploi de Dinan 

- monsieur Emmanuel Mollot, référent métiers pôle emploi de Dinan 

- monsieur Eric Guillemet, référent métiers pôle emploi de Guingamp 

- madame Céline Auville, référente métiers pôle emploi de Lamballe 

- monsieur Gérald Connan, référent métiers pôle emploi de Lamballe 

- monsieur Stéphane Cotel, référent métiers pôle emploi de Lannion 

- madame Stéphanie Bocqueho, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Ouest 

- madame Caecilia Le Bolloc'h, référente métiers pôle emploi de St Brieuc Ouest 

- madame Laura Marques, référent métiers par intérim pôle emploi de St Brieuc 

Sud 

- monsieur Stéphane Rio, référent métiers pôle emploi de St Brieuc Sud 

- madame Catherine Lannon, référente métiers pôle emploi de Brest Europe 

- monsieur Benoit Roudaut, référent métiers pôle emploi de Brest Europe 

- madame Gwénaelle Gourvennec, référente métiers pôle emploi de Brest Iroise 

- madame Silvinne Martin, référente métiers pôle emploi de Brest Iroise 

- madame Anne-Laure Guennegues, référente métiers pôle emploi de Brest Marine 

- madame Sylvia Toulgoat, référente métiers pôle emploi de Brest Marine 

- madame Christelle Lozac'h, référente métiers pôle emploi de Carhaix 

- monsieur David Martin, référent métiers pôle emploi de Concarneau 

- monsieur David Labrune, référent métiers pôle emploi de Douarnenez 

- monsieur Jean-Marc Morvan, référent métiers pôle emploi de Landerneau 

- madame Régine Boulanger, référente métiers pôle emploi de Morlaix 

- madame Virginie Le Meur, référente métiers pôle emploi de Morlaix 

- madame Delphine Mattern, référente métiers pôle emploi de Pont L'Abbé 

- monsieur Christophe Le Gallic, référent métiers pôle emploi de Quimper Nord 

- madame Florence Caresmel, référente métiers pôle emploi de Quimper Sud 

- monsieur Reynal Tanguy, référent métiers pôle emploi de Quimperlé 

- madame Delphine Jacquet, référente métiers pôle emploi de Combourg 

- madame Kathleen Baccon, référent métiers pôle emploi de Fougères 

- madame Anne-Fanny Redoute, référente métiers pôle emploi de Redon 

- madame Valérie Chouisnard, référente métiers pôle emploi de Rennes Centre 

- madame Véronique Porteau, référente métiers pôle emploi de Rennes Centre 

- madame Christelle Descatoire, référente métiers pôle emploi de Rennes Est  

- madame Laetitia Duret, référente métiers pôle emploi de Rennes Est 

- madame Isabelle Machard Miot, référente métiers pôle emploi de Rennes Est 

- madame Elisabeth Baron Colin, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Angélique Cottais, référente métiers pôle emploi de Rennes Nord 

- monsieur Jérôme Lasne, référent métiers pôle emploi de Rennes Nord 

- madame Eléna Autieri, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 

- madame Florence Chalois, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 
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- madame Sylvie Dreanno, référente métiers pôle emploi de Rennes Ouest 

- madame Nolwenn Heller, référente métiers pôle emploi de Rennes Sud 

- madame Gwenn Rochard, référente métiers pôle emploi de Rennes Sud  

- monsieur Harold Baslé, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 

- madame Chrystèle Daugan, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 

- monsieur Laurent Martineau, référent métiers pôle emploi de Saint Malo 

- madame Marie-Lise Barbé, référente métiers pôle emploi de Auray  

- madame Isabelle Burban, référente métiers par intérim pôle emploi de Auray 

- monsieur Serge Guiguen, référent métiers pôle emploi de Auray 

- monsieur Damien Boisrobert, référent métiers pôle emploi de Lanester 

- madame Amandine Lucas, référente métiers pôle emploi de Lanester 

- monsieur Eric Le Fé, référent métiers pôle emploi de Lorient Marine 

- monsieur Florent Le Part, référent métiers pôle emploi de Lorient Marine 

- monsieur Benoît Du Merle, référent métiers pôle emploi de Lorient Ville 

- monsieur François Quatrevaux, référent métiers pôle emploi de Lorient Ville 

- madame Stéphanie Chesnel, référente métiers pôle emploi de Ploermel 

- madame Anne-Laure Droniou, référente métiers pôle emploi de Pontivy 

- madame Marylise François, référente métiers pôle emploi de Pontivy 

- monsieur Jean Chomet, référent métiers pôle emploi de Vannes Est 

- madame Frédérique Marc, référente métiers pôle emploi de Vannes Est  

- madame Fabienne Perrodin, référente métiers pôle emploi de Vannes Ouest 

- monsieur Yvonnig Tendron, référent métiers pôle emploi de Vannes Ouest.  

Article 6 - Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de 

signature. Elles sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf 

précision contraire, à titre permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les 

recours gracieux le cas échéant formés contre ces décisions et actes. 

Article 7 - Abrogation et publication 

La décision Br n° 2023-10 DS Agences du 7 avril 2023 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Rennes, le 15 mai 2023. 

Frédéric Sévignon, 

directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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Décision Co n° 2023-03 DS Agences du 15 mai 2023 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle 
emploi Corse au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Corse, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5131-6, L.5132-3, L.5312-1, 

L.5312-9, L.5312-10, L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 

et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et 

L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-3, L.5427-1, R.5131-15 à 

R.5131-26, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5312-47, R.5411-1, 

R.5411-17 et R.5411-18, R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-

8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu le code de justice administrative, notamment les articles L.213-11 et suivants et 

R213-10 et suivants, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, 

notamment les articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux 

agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours 

d'accompagnement personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de 

licenciement pour un motif autre que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, 

à diverses mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un 

journal de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, 

notamment les articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 

des annexes VIII et X de l’annexe A,   

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la 

gestion des allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 

portant acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à 

l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 

2009 et n° 2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau 

et du conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle 

emploi fixant les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi 

correspondant à des aides et mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou 

admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2022-56 du 23 novembre 2022 du conseil d’administration de Pôle 

emploi portant sur l’aide à la mobilité et la délibération n° 2022-57 du 23 novembre 2022 

du conseil d’administration de Pôle emploi portant sur l’aide à la garde d’enfants pour 

parents isolés, 
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Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle 

emploi fixant les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en 

place de dispositifs locaux en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2023-19 du 15 février 2023 du directeur général de Pôle emploi relative 

aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 

exclusive, 

Décide :  

Article 1 – Placement et gestion des droits  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4 et § 5 de 

l’article 5 à l’effet de signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la 

liste des demandeurs d’emploi, y compris l’inscription sur la liste, les décisions statuant 

sur les contestations formées contre les décisions de cessation d’inscription et de 

changement de catégorie, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des 

demandeurs d’emploi. 

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4 et § 5 de 

l’article 5 à l’effet de signer :  

- 1) les décisions (à l’exception de celles relevant de la compétence de Pôle emploi 

services) relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 

versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de 

l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou 

adheré au régime d’assurance chômage ou de tout autre tiers, y compris leur 

remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, ainsi que les décisions 

statuant sur les contestations formées contre ces décisions,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 

notamment le contrat d’engagement jeune (CEJ), le contrat de sécurisation 

professionnelle (CSP) ou le parcours d’accompagnement personnalisé (PAP) 

proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris le remboursement des 

allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, ainsi que les décisions statuant sur 

les contestations formées contre ces décisions, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 

l’activité économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  

- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Conventions de partenariat et marchés de prestations 

spécifiques aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de 

partenariat, à l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en 

matière de ressources humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les conventions locales de subvention, 

- 3) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un 

impact politique, financier, sur le système d’information ou en matière de 

ressources humaines pour Pôle emploi,  

- 4) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant 

inférieur à 40 000 euros HT. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée 

aux personnes désignées aux § 2 de l’article 5.  
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Article 3 – Prestations en trop versées 

§ 1 – Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations 

en trop versées :  

- dans la limite de 24 mois à l’ensemble des agents, 

- dans la limite de 36 mois aux personnes désignées aux § 2, § 3, § 4 et § 5   de 

l’article 5.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 2, § 3, § 4 et § 5  de 

l’article 5 à l’effet d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre 

en non valeur lorsque qu’elles sont irrécouvables ou non recouvrées dans la limite de 650 

euros. 

§ 3 – Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, 

mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte 

de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, 

ainsi que celles versées pour le compte de l’assurance chômage.  

Article 4 – Fonctionnement général  

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence 

ou à l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés, les autorisations d’absence sans incidence sur la 

rémunération et les approbations hiérarchiques de déplacement,   

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour 

tout fait ou acte intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée 

aux personnes désignées aux § 4 et § 5 de l’article 5.  

Article 5 – Délégataires  

§ 1 – direction régionale adjointe en charge du réseau  

- monsieur Michel Castelli, directeur régional adjoint en charge des opérations, 

- madame Virginie Baudouin directrice territoriale, 

§ 2 – directeurs d’agences 

- madame Dominique Gatti, directrice du pôle emploi Bastia 

- madame Christelle Savelli, directrice du pôle emploi Ile Rousse 

- madame Marie Pierre Tafanelli, directrice du pôle emploi Ajaccio. 

- madame Cynthia Marchetto, directrice du pôle emploi Porto-Vecchio/Propriano 

- madame Estelle Cremona, directrice du pôle emploi Ghisonaccia/Corte 

§ 3 – directeurs d’agence adjoints 

- madame Odette Innocenzi, directrice adjointe du pôle emploi Bastia 

- madame Martine Salasca, directrice adjointe du pôle emploi Ajaccio 

§ 4 – responsables d’équipe 

- madame Joelle Dary, responsable d’équipe du pôle emploi Bastia 

- madame Béatrice Masala, responsable d’équipe du pôle emploi Bastia 

- madame Sylvie Romani, responsable d’équipe du pôle emploi Ile Rousse 

- madame Jade Morel, responsable d’équipe du pôle emploi Corte 

- madame Alexandra Marchione, responsable d’équipe du pôle emploi Ajaccio 

- monsieur Noël Lucchini, responsable d’équipe de pôle emploi Ajaccio 

- monsieur Brice Dubergey, responsable d’équipe du pôle emploi Ajaccio 
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- monsieur Richard Favret, responsable d’équipe du pôle emploi Porto Vecchio 

- madame Vaninna Ferrandino, responsable d’équipe du pôle emploi Propriano 

- madame Delphine Tillard, responsable d’équipe du Pôle emploi Ile Rousse 

- madame Laetitia Innocenzi, responsable d’équipe du Pôle emploi Bastia  

- madame Anne-Sophie Ottavj, responsable d’équipe du pôle emploi Ajaccio 

- monsieur jean-Camille Lovichi responsable d’équipe du pôle emploi Ajaccio 

- monsieur Joseph Arnos responsable d’équipe du pôle emploi Bastia 

- monsieur Jean-Dominique Pellegrini, responsable d’équipe du pôle emploi 

Ghisonaccia 

- monsieur Laurent Lardeau, responsable d’équipe du pôle emploi Porto Vecchio 

§ 5 – référents métier 

- monsieur Philippe Luciani, référent métiers au sein du pôle emploi Bastia 

- monsieur Jean Marc Bertelli, référent métiers au sein du pôle emploi Ajaccio 

- monsieur Charles Domenichine, référent métiers au sein du pôle emploi Porto 

Vecchio 

- madame Marina Ottobrini, référent métier au sein du pôle emploi 

Ghisonaccia/Corte  

- monsieur Jean-Marcel Laffond-Maestrati, référent métier au sein du pôle emploi 

Bastia 

- madame Celine Padovani, référent métier au sein du pôle emploi Ajaccio 

- madame Elisabeth Feli, référent métier au sein du pôle emploi Ile Rousse.   

Article 6 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de 

signature. Elles sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf 

précision contraire, à titre permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional 

de Pôle emploi Corse. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les 

recours gracieux le cas échéant formés contre ces décisions et actes. 

Article 7 – Abrogation et publication 

La décision Co n° 2023-02 DS Agences du 30 janvier 2023 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Ajaccio, le 15 mai 2023. 

Christian Sanfilippo, 

directeur régional 

de Pôle emploi Corse 
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Décision Paca n° 2023-09 DS Agences du 15 mai 2023 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle 
emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5131-6, L.5132-3, L.5312-1, 

L.5312-9, L.5312-10, L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 

et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et 

L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-3, L.5427-1, R.5131-15 à 

R.5131-26, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5312-47, R.5411-1, 

R.5411-17 et R.5411-18, R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-

8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu le code de justice administrative, notamment les articles L213-11 et suivants et. 

R213-10 et suivants, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, 

notamment les articles 18 et 19,  

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 

professionnel, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours 

d'accompagnement personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de 

licenciement pour un motif autre que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, 

à diverses mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un 

journal de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, 

notamment les articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 

des annexes VIII et X de l’annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la 

gestion des allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 

portant acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à 

l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 

2009 et n° 2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau 

et du conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle 

emploi fixant les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi 

correspondant à des aides et mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou 

admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2022-56 du 23 novembre 2022 du conseil d’administration de Pôle 

emploi portant sur l’aide à la mobilité et la délibération n° 2022-57 du 23 novembre 2022 

du conseil d’administration de Pôle emploi portant sur l’aide à la garde d’enfants pour 

parents isolés, 



 

 

 

[ 16 / 46 ] 

N° 27 

du 17 mai 2023 

 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle 

emploi fixant les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en 

place de dispositifs locaux en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision DG n° 2022-06 du 27 janvier 2022 actualisant les seuils du règlement 

intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision DG n° 2023-19 du 15 février 2023 du directeur général de Pôle emploi 

relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence 

nationale exclusive, 

Décide : 

Article 1 - Placement et gestion des droits 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 

5 à l’effet de signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste 

des demandeurs d’emploi, y compris l’inscription sur la liste, les décisions statuant sur 

les contestations formées contre les décisions de cessation d’inscription et de 

changement de catégorie, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des 

demandeurs d’emploi. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 

5 à l’effet de signer :  

- 1) les décisions ( à l’exception de celles relevant de la compétence de Pôle emploi 

services) relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 

versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de 

l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou 

adheré au régime d’assurance chômage ou de tout autre tiers, y compris leur 

remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, ainsi que les décisions 

statuant sur les contestations formées contre ces décisions,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 

notamment le contrat d’engagement jeune (CEJ), le contrat de sécurisation 

professionnelle (CSP) ou le parcours d’accompagnement personnalisé (PAP) 

proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris le remboursement des 

allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, ainsi que les décisions statuant sur 

les contestations formées contre ces décisions, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 

l’activité économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  

- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

§ 3 - Délégation est donnée à l’ensemble des conseillers au sein des agences à l’effet de, 

au nom du directeur régional de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur, aux fins 

d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au 

bénéfice des demandeurs d’emploi. 

Article 2 - Conventions de partenariat et marchés de prestations 
spécifiques aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de 

partenariat, à l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en 

matière de ressources humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un 

impact politique, financier, sur le système d’information ou en matière de 

ressources humaines pour Pôle emploi,  
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- 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant 

inférieur à 40 000 euros HT. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée 

aux personnes désignées au § 2 de l’article 5. 

Article 3 - Prestations en trop versées 

§ 1 - Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations 

en trop versées :  

- dans la limite de 24 mois à l’ensemble des agents, 

- dans la limite de 36 mois aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de 

l’article 5.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 

5 pour accorder une remise de prestations en trop versées lorsque leur montant (ou le 

solde restant dû) est inférieur ou égal à 650 euros. 

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 

5 pour admettre en non valeur des prestations en trop versées, irrécouvrables ou non 

recouvrées, lorsque leur montant est inférieur ou égal à 650 euros. 

§ 4 - Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, 

mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte 

de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, 

ainsi que, pour les § 1 et § 2, celles versées pour le compte de l’assurance chômage.  

Article 4 - Fonctionnement général 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence 

ou à l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés, les autorisations d’absence sans incidence sur la 

rémunération, et les approbations hiérarchiques de déplacement,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour 

tout fait ou acte intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée 

aux personnes désignées au § 3 de l’article 5. 

Article 5 - Délégataires 

§ 1 - directeurs d’agence 

- madame Marie-Christine Brun, directrice de pôle emploi Briançon, 

- monsieur Claude Dimitropoulos, directeur de pôle emploi Digne, 

- madame Nathalie Sanchez, directrice par intérim de pôle emploi Gap, 

- madame Laurence Guillamaud, directrice de pôle emploi Manosque, 

- monsieur Olivier Destenay, directeur de pôle emploi Antibes-Sophia, 

- madame Frédérique Hérail, directrice de pôle emploi Cagnes sur Mer, 

- monsieur Jean-Claude Morisseau, directeur de pôle emploi Cannes, 

- madame Pascale Puig, directrice de pôle emploi Grasse, 

- madame Sandrine Gore, directrice de pôle emploi Nice La Trinité, 

- monsieur Jean-Marc Mario, directeur de pôle emploi Le Cannet, 

- madame Jeanine Bruzzisi, directrice de pôle emploi Menton, 

- monsieur Jean Marie Poutz, directeur de pôle emploi Nice Centre, 

- monsieur Fabien Paravisini, directeur de pôle emploi Nice Est, 

- madame Nathalie Veyrunes, directrice de pôle emploi Nice Nord, 
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- madame Agnès Simond, directeur de pôle emploi Nice Ouest, 

- madame Stéphanie Djemai, directrice de pôle emploi Aix Galice, 

- madame Annie Lopez, directrice de pôle emploi Aix Vallée de l’Arc, 

- madame Claire Allamand, directrice de pôle emploi Arles, 

- madame Fabienne Heline, directrice de pôle emploi Aubagne, 

- monsieur Laurent Mercier, directeur de pôle emploi Châteaurenard, 

- monsieur Philippe Commencais, directeur de pôle emploi Gardanne, 

- monsieur Ambroise Gagneuil, directeur de pôle emploi Istres, 

- madame Sylvie Lorenzi, directrice de pôle emploi La Ciotat, 

- monsieur Patrice Bes, directeur de pôle emploi Marignane, 

- monsieur Christophe Neuville, directeur de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- madame Emmanuelle Comont, directrice de pôle emploi Marseille Blancarde 

- madame Virginie Denis, directrice de pôle emploi Marseille Cap Pinède, 

- madame Clémence Gentot, directrice de pôle emploi Marseille Carré Gabriel, 

- madame Sonia Pourradier, directrice de pôle emploi Marseille Château Gombert, 

- madame Aude Métral, directrice de pôle emploi Marseille La Valentine, 

- madame Sylvie Merono, directrice de pôle emploi Marseille Mourepiane, 

- monsieur Christophe Dallain, directeur de pôle emploi Marseille Paradis, 

- madame Sandrine Rossi, directrice de pôle emploi Marseille Pharo, 

- madame Nadia Oudia, directrice de pôle emploi Marseille Pont de Vivaux, 

- monsieur Alexandre Ganne, directeur de pôle emploi Marseille Saint Charles, 

- monsieur Eric Amato, directeur de pôle emploi Martigues, 

- monsieur Ambroise Gagneuil, directeur par intérim de pôle emploi Miramas, 

- madame Régine Vaubourg, directrice de pôle emploi Salon de Provence, 

- madame Elisabeth Muller, directrice de pôle emploi Vitrolles, 

- madame Pascale Tronel, directrice de pôle emploi Brignoles, 

- madame Christine Blondet, directrice de pôle emploi Draguignan, 

- madame Isabelle Hernandez Y Peres, directrice de pôle emploi Fréjus, 

- madame Nathalie Miñana, directrice de pôle emploi Golfe de Saint Tropez, 

- monsieur Christophe Moretto, directeur de pôle emploi Hyères, 

- madame Caroline Roose, directrice de pôle emploi La Garde, 

- madame Marie-José Perez, directrice de pôle emploi La Seyne sur Mer, 

- madame Nathalie Amat, directrice de pôle emploi Le Cannet Cœur du Var, 

- madame Isabelle Le Foll, directrice de pôle emploi Saint Maximin, 

- madame Carole Vives, directrice de pôle emploi Saint Raphaël, 

- monsieur Yannick Denimal, directeur de pôle emploi Six Fours, 

- monsieur Franck Couriol, directeur de pôle emploi Toulon la Rode, 

- monsieur Gildas Brieau, directeur de pôle emploi Toulon Foch, 

- madame Sylvie Pepe, directrice de pôle emploi Apt, 

- monsieur Jean-Louis Peignien, directeur de pôle emploi Avignon Joly-Jean, 

- monsieur Nasser Boukhelifa, directeur de pôle emploi Avignon Réalpanier, 

- madame Karine Romero, directrice de pôle emploi Bollène, 

- monsieur Marc Kechichian, directeur de pôle emploi Carpentras, 

- monsieur Rémy Pelegrin, directeur de pôle emploi Cavaillon, 

- madame Anne Serisier, directrice de pôle emploi Orange, 

- madame Carole Garabedian, directrice de pôle emploi Pertuis. 

§ 2 - directeurs adjoints 

- madame Stéphanie Renaudeau, directrice adjointe de pôle emploi Manosque, 

- madame Delphine Tcheng, directrice adjointe de pôle emploi Antibes-Sophia, 

- madame Stéphanie San Martino, directrice adjointe de pôle emploi Cannes, 

- madame Béatrice Proal, directrice adjointe de pôle emploi Nice Centre, 

- madame Françoise Coquillat-Zeitoun, directrice adjointe de pôle emploi Nice 

Ouest, 

- madame Latifa Anani, directrice adjointe de pôle emploi Aix Galice, 
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- madame Nathalie Guerin, directrice adjointe de pôle emploi Aix Vallée de l’Arc, 

- monsieur Christian Maroc, directeur adjoint de pôle emploi Aix Vallée de l’Arc, 

- madame Caroline Allemand, directrice adjointe de pôle emploi Arles, 

- madame Sophie N Guyen Thanh Dao, directrice adjointe de pôle emploi Arles, 

- madame Christine Vuaillat, directrice adjointe de pôle emploi Aubagne, 

- monsieur Franck Lauverjat, directeur adjoint de pôle emploi Châteaurenard, 

- madame Delphine Beraud, directrice adjointe de pôle emploi Istres, 

- madame Cécile Merlin, directrice adjointe de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- madame Emmanuelle Nahmias, directrice adjointe de pôle emploi Marseille Belle 

de Mai, 

- monsieur Gilles Dellavalle, directeur adjoint de pôle emploi Marseille Blancarde, 

- madame Isabelle Alio, directrice adjointe de pôle emploi Marseille Cap Pinède, 

- madame Anne Chantron, directrice adjointe de pôle emploi Marseille Carré 

Gabriel, 

- monsieur Vincent Grimaud, directeur adjoint de pôle emploi Marseille Château 

Gombert, 

- madame Annick Benchaib, directrice adjointe de pôle emploi Marseille La 

Valentine, 

- madame Nathalie Dadena, directrice adjointe de pôle emploi Marseille 

Mourepiane, 

- madame Danielle Bouwe-Pitti, directrice adjointe de pôle emploi Marseille Paradis, 

- madame Joëlle Baranowski, directrice adjointe de pôle emploi Marseille Pont de 

Vivaux, 

- monsieur Ludovic Vandame, directeur adjoint de pôle emploi Marseille Pont de 

Vivaux, 

- madame Isabelle Vauchelet, directrice adjointe de pôle emploi Martigues, 

- madame Anne Fougères, directrice adjointe de pôle emploi Salon de Provence, 

- madame Claire Houche, directrice adjointe de pôle emploi Vitrolles, 

- madame Sandrine Lazzati, directrice adjointe de pôle emploi Brignoles, 

- madame Sylvie Kasperski, directrice adjointe de pôle emploi Hyères, 

- monsieur Boris Orcel, directeur adjoint de pôle emploi La Garde, 

- madame Lidwine Bori, directrice adjointe de pôle emploi La Seyne sur Mer, 

- madame Sophie Dellavedova, directrice adjointe de pôle emploi Six Fours, 

- madame Christine Lignot, directrice adjointe de pôle emploi Toulon Foch, 

- madame Valérie Borel, directrice adjointe de pôle emploi Toulon la Rode, 

- monsieur Yann Gout, directeur adjoint de pôle emploi Avignon Joly-Jean, 

- madame Faten Hadjaj, directrice adjointe de pôle emploi Avignon Joly-Jean, 

- madame Fabienne Duez, directrice adjointe de pôle emploi Avignon Réalpanier, 

- madame Edwige Letissier, directrice adjointe de pôle emploi Cavaillon 

- madame Florence Genevet, directrice adjointe de pôle emploi Orange. 

§ 3 - responsables d’équipe 

- madame Sandy Buisson, responsable d’équipe de pôle emploi Briançon,  

- madame Nathalie Rallet, responsable d’équipe de pôle emploi Briançon, 

- madame Alexandra Carrara, responsable d’équipe de pôle emploi Digne, 

- monsieur Silvère Jourdan, responsable d’équipe de pôle emploi Digne, 

- monsieur Jordan Sabi, responsable d’équipe de pôle emploi Digne, 

- madame Nathalie Webert, responsable d’équipe de pôle emploi Digne, 

- madame Aurélie Allemand, responsable d’équipe de pôle emploi Gap, 

- monsieur Patrice Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Gap, 

- madame Morgane Paugam, responsable d’équipe de pôle emploi Gap, 

- madame Sophie Schlupp, responsable d’équipe de pôle emploi Gap, 

- monsieur Amin Aguie, responsable d’équipe de pôle emploi Manosque, 

- madame Géraldine Boyer, responsable d’équipe de pôle emploi Manosque, 
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- madame Marie-Dominique Jeannin, responsable d’équipe de pôle emploi 

Manosque, 

- madame Catherine Parayre, responsable d’équipe de pôle emploi Manosque, 

- madame Béatrice Vigani, responsable d’équipe de pôle emploi Manosque, 

- madame Sandrine Cavalier, responsable d’équipe de pôle emploi Antibes-Sophia, 

- madame Florence Coste, responsable d’équipe de pôle emploi Antibes-Sophia, 

- madame Karine Drigues Hanoun, responsable d’équipe de pôle emploi 

Antibes-Sophia, 

- madame Sophie Poutz Lepretre, responsable d’équipe de pôle emploi 

Antibes-Sophia, 

- madame Béatrice Chrissokerakis, responsable d’équipe de pôle emploi Cagnes sur 

Mer, 

- madame Caroline Molinari, responsable d’équipe de pôle emploi Cagnes sur Mer, 

- madame Valérie Royer, responsable d’équipe de pôle emploi Cagnes sur Mer, 

- monsieur Alain Trutt, responsable d’équipe de pôle emploi Cagnes sur Mer, 

- monsieur Mario Bonini, responsable d’équipe de pôle emploi Cannes, 

- madame Christine Caterino, responsable d’équipe de pôle emploi Cannes, 

- madame Stéphanie Demouveaux, responsable d’équipe de pôle emploi Cannes, 

- madame Maryline Dignac, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi 

Cannes, 

- madame Odile Guillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Cannes, 

- madame Rosalie Vallet-Wade, responsable d’équipe de pôle emploi Cannes, 

- madame Sandrine Aulas, responsable d’équipe de pôle emploi Grasse, 

- madame Sophie Caroux, responsable d’équipe de pôle emploi Grasse, 

- madame Elodie Collet, responsable d’équipe de pôle emploi Grasse, 

- monsieur Laurent Poilane, responsable d’équipe de pôle emploi Grasse, 

- monsieur Nicolas Soulier, responsable d’équipe de pôle emploi Grasse, 

- madame Isabelle Debias, responsable d’équipe de pôle emploi Le Cannet, 

- monsieur Christophe Kopp, responsable d’équipe de pôle emploi Le Cannet, 

- madame Ingrid Petit, responsable d’équipe de pôle emploi Le Cannet, 

- madame Brigitte Prieur Hatchikian, responsable d’équipe de pôle emploi Le 

Cannet, 

- monsieur Richard Sanlier, responsable d’équipe de pôle emploi Le Cannet, 

- madame Marie-Angélique Arrii, responsable d’équipe de pôle emploi Menton, 

- monsieur Sébastien Nazon, responsable d’équipe de pôle emploi Menton, 

- monsieur Fabien Singier, responsable d’équipe de pôle emploi Menton, 

- monsieur Olivier Chillon, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Centre, 

- madame Véronique Coste, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Centre, 

- madame Sylvie Gollé, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Centre, 

- madame Faten Gouider, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Centre, 

- madame Valérie Legrand, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Centre, 

- madame Isabelle Moretti-Colson, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi 

Nice Centre, 

- madame Claudine Sarkis, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Centre, 

- madame Patricia Dehan, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Est, 

- madame Annie Duffau, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Est, 

- monsieur Xavier Grand, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Est, 

- madame Marie Angélique Masciantonio, responsable d’équipe de pôle emploi Nice 

Est, 

- madame Armelle Rubio, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Est, 

- madame Mélanie Abbous, responsable d’équipe de pôle emploi Nice La Trinité, 

- madame Tania Tachdjian, responsable d’équipe de pôle emploi Nice La Trinité, 

- madame Caroline Devezeaud, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Nord, 

- madame Nathalie Ortolani, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Nord, 

- madame Patricia Peyrot, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Nord, 
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- madame Katy Bourgeois, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Ouest, 

- monsieur Stéphane Bugnicourt, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Ouest, 

- madame Patricia Chapoux, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Ouest, 

- madame Isabelle Lauret, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Ouest, 

- madame Sindy Mikowski, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Ouest, 

- monsieur Cédric Piquard, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Ouest, 

- madame Amélie Roméo-Lhermine, responsable d’équipe de pôle emploi Nice 

Ouest, 

- madame Emilie Striget, responsable d’équipe de pôle emploi Nice Ouest, 

- madame Maéva Canoni, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Vallée de l’Arc, 

- madame Patricia Danieau, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Vallée de l’Arc, 

- monsieur Jérôme Kubiczek, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Vallée de 

l’Arc, 

- madame Audrey Lopez, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Vallée de l’Arc, 

- madame Adeline Pit-Coulon, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Vallée de 

l’Arc, 

- madame Josette Bouillin, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Galice, 

- madame Christine Colson, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Galice, 

- madame Christine Donzelli, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi Aix 

Galice, 

- madame Sonia Dumont-Corre, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Galice, 

- madame Maud Paulin, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Galice, 

- madame Diane Payan, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Galice, 

- madame Clio Varvounis, responsable d’équipe de pôle emploi Aix Galice, 

- monsieur Laurent Cler, responsable d’équipe de pôle emploi Arles, 

- madame Saada Dahmani, responsable d’équipe de pôle emploi Arles, 

- madame Christelle Laforet, responsable d’équipe de pôle emploi Arles, 

- monsieur Benjamin Rey, responsable d’équipe de pôle emploi Arles, 

- madame Laëtitia Deboudat, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi 

Aubagne, 

- monsieur David Dubois, responsable d’équipe de pôle emploi Aubagne, 

- madame Bénédicte Faure, responsable d’équipe de pôle emploi Aubagne, 

- madame Noelle Giraud, responsable d’équipe de pôle emploi Aubagne, 

- madame Aurore Lucas, responsable d’équipe de pôle emploi Aubagne, 

- madame Charlotte Bernard, responsable d’équipe de pôle emploi Châteaurenard, 

- madame Jordane Rabin Krippeler, responsable d’équipe de pôle emploi 

Châteaurenard, 

- madame Louise Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Gardanne, 

- madame Corinne Olive, responsable d’équipe de pôle emploi Gardanne, 

- madame Monique Solimando, responsable d’équipe de pôle emploi Gardanne, 

- madame Isabelle Campos, responsable d’équipe de pôle emploi Istres, 

- madame Fabienne Rives, responsable d’équipe de pôle emploi Istres, 

- madame Sabine Serpagli, responsable d’équipe de pôle emploi Istres, 

- madame Marjory Szukala, responsable d’équipe de pôle emploi Istres, 

- monsieur Walid Cheikh, responsable d’équipe de pôle emploi La Ciotat, 

- monsieur Chadly Nait Salem, responsable d’équipe de pôle emploi La Ciotat,n 

- madame Marie-Hélène Tomasi, responsable d’équipe de pôle emploi La Ciotat, 

- madame Maryse Amato, responsable d’équipe de pôle emploi Marignane, 

- monsieur Jonathan Canale, responsable d’équipe de pôle emploi Marignane, 

- madame Anne-Marie Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Marignane, 

- madame Myriam Martel, responsable d’équipe de pôle emploi Marignane, 

- monsieur Stéphane Arlaud, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Belle de 

Mai, 

- madame Sophie Bernachon, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Belle 

de Mai, 
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- madame Chantal Camenen, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Belle 

de Mai, 

- monsieur Eric Corallo, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- madame Sarah Fekih, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- madame Farida Khalfi, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- madame Saliha Lahmaidi, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Belle de 

Mai, 

- madame Véronique Melkonian, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Belle de Mai, 

- madame Coralie Murati, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Belle de 

Mai, 

- madame Sonia Smaili, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- madame Julie Vigezzi, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- madame Maud Bertrand, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Blancarde, 

- madame Julie Bussière, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Blancarde, 

- monsieur Stéphan Guerfi, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Blancarde, 

- madame Ingrid Siebenhaar, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Blancarde, 

- madame Sandrine Bertrand, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Cap 

Pinède,  

- madame Laurence Lacoste, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Cap 

Pinède, 

- madame Sophie Lesteur, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Cap 

Pinède, 

- monsieur Yoann Taguelmint, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Cap 

Pinède, 

- madame Laurence Aubspin, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Carré 

Gabriel, 

- monsieur Nabil Amal, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Carré Gabriel, 

- monsieur Diego Bonnardel, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Carré 

Gabriel, 

- monsieur Adam Saleh, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Carré 

Gabriel, 

- madame Hayatte Souici, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Carré 

Gabriel, 

- madame Manuela Debruyne, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Château Gombert, 

- madame Lydia Chambard, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Château 

Gombert, 

- madame Alexandra Destrumelle, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Château Gombert, 

- monsieur Anthony Faget, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Château 

Gombert, 

- madame Marie Chacon, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille La 

Valentine, 

- monsieur Gérard Gardet, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille La 

Valentine, 

- madame Alexandra Mul, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille La 

Valentine, 

- madame Agnès Niziolek, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille La 

Valentine, 

- monsieur Mohamed Abdelmalek, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Mourepiane, 
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- madame Bahia Kerouche, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Mourepiane, 

- madame Delphine Monfray, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Mourepiane, 

- madame Louisette Proto, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Mourepiane, 

- monsieur Jérôme Baiocco, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Paradis, 

- madame Louise Genovese, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Paradis, 

- madame Hélène Serre, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Paradis, 

- madame Isabelle Agu, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Pharo, 

- monsieur Joel Jougon, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Pharo, 

- monsieur Mikael Lamande, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Pharo, 

- madame Olfa Amdouni-Brahmi, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Pont de Vivaux, 

- madame Emilie Barber-Roulier, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Pont de Vivaux, 

- madame Sylvie Boyer, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Pont de 

Vivaux, 

- madame Béatrice Crebassa-Flavi, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Pont de Vivaux, 

- madame Sabrina Derkaoui, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Pont de 

Vivaux, 

- madame Charlotte Gilfort, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Pont de 

Vivaux, 

- madame Houria Lallali, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Pont de 

Vivaux, 

- madame Corinne Rodriguez, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Pont 

de Vivaux, 

- madame Jeannie Barbier, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Saint 

Charles, 

- monsieur Joris Dardennes, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Saint 

Charles, 

- madame Samia El Aidouni, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Saint 

Charles, 

- madame Armelle Gallou, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Saint 

Charles, 

- madame Nassera Karoui, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille 

Saint-Charles, 

- madame Anne Pansier, responsable d’équipe de pôle emploi Marseille Saint 

Charles, 

- madame Myriam Colombari, responsable d’équipe de pôle emploi Martigues, 

- madame Maryline Debard, responsable d’équipe de pôle emploi Martigues, 

- madame Christelle Matéo, responsable d’équipe de pôle emploi Martigues, 

- madame Chantal Sirven, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi 

Martigues, 

- madame Fabienne Triadon, responsable d’équipe de pôle emploi Martigues, 

- madame Nabila Brahmia, responsable d’équipe de pôle emploi Miramas, 

- madame Karine Marchetti, responsable d’équipe de pôle emploi Miramas, 

- monsieur Guilhaume Nistasos, responsable d’équipe de pôle emploi Miramas, 

- madame Sylvie Crampes, responsable d’équipe de pôle emploi Salon de Provence, 

- madame Vanessa Cucchietti, responsable d’équipe de pôle emploi Salon de 

Provence, 

- madame Magali Descimon, responsable d’équipe de pôle emploi Salon de 

Provence, 
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- madame Vanessa Gagneuil, responsable d’équipe de pôle emploi Salon de 

Provence, 

- madame Sophie Ghestem, responsable d’équipe de pôle emploi Salon de 

Provence, 

- madame Evodie Bartolomei, responsable d’équipe de pôle emploi Vitrolles, 

- monsieur Stéphane Goupil, responsable d’équipe de pôle emploi Vitrolles, 

- madame Isabelle Raoux, responsable d’équipe de pôle emploi Vitrolles, 

- madame Justine Duquenne, responsable d’équipe de pôle emploi Brignoles, 

- madame Séverine Foulon, responsable d’équipe de pôle emploi Brignoles, 

- madame Farah Lalaoui, responsable d’équipe de pôle emploi Brignoles, 

- madame Elodie Quetstroy, responsable d’équipe de pôle emploi Brignoles, 

- monsieur Cédric Battestini, responsable d’équipe de pôle emploi Draguignan, 

- madame Séverine Dupouy, responsable d’équipe de pôle emploi Draguignan, 

- madame Véronique Leclercq, responsable d’équipe de pôle emploi Draguignan, 

- madame Sandrine Quantin, responsable d’équipe de pôle emploi Draguignan, 

- monsieur Eric Chrétien, responsable d’équipe de pôle emploi Fréjus, 

- madame Sandra Kozlowski, responsable d’équipe de pôle emploi Fréjus, 

- madame Fatiha Elbaoudi, responsable d’équipe de pôle emploi Fréjus, 

- monsieur Ludovic Nonnato, responsable d’équipe de pôle emploi Golfe de Saint 

Tropez, 

- monsieur François Scilla, responsable d’équipe de pôle emploi Golfe de Saint 

Tropez, 

- madame Virginie Strosberg, responsable d’équipe de pôle emploi Golfe de Saint 

Tropez, 

- madame Béatrice Bachellerie, responsable d’équipe de pôle emploi Hyères, 

- madame Emilie Clément, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi Hyères, 

- monsieur Nabil Elhamdi, responsable d’équipe de pôle emploi Hyères, 

- madame Claude Gaucher, responsable d’équipe de pôle emploi Hyères, 

- madame Véronique Valy-Jault, responsable d’équipe de pôle emploi Hyères, 

- madame Blandine Le Dudal, responsable d’équipe de pôle emploi La Seyne sur 

Mer, 

- madame Sophie Ogor, responsable d’équipe de pôle emploi La Seyne sur Mer, 

- madame Carole Ranieri, responsable d’équipe de pôle emploi La Seyne sur Mer, 

- madame Sandrine Ritter-Hemichou, responsable d’équipe de pôle emploi La 

Seyne sur Mer, 

- madame Virginie De Martin, responsable d’équipe de pôle emploi La Garde, 

- monsieur David Fantino, responsable d’équipe de pôle emploi La Garde, 

- monsieur Sylvain Gendre, responsable d’équipe de pôle emploi La Garde, 

- madame Eve Tellier, responsable d’équipe de pôle emploi La Garde, 

- madame Valérie Beaumont, responsable d’équipe de pôle emploi Le Cannet Cœur 

du Var, 

- monsieur Stéphane Martinez, responsable d’équipe de pôle emploi Le Cannet 

Cœur du Var, 

- monsieur Philippe Nau, responsable d’équipe de pôle emploi Le Cannet Cœur du 

Var, 

- madame Sylvie Boucher, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Maximin, 

- madame Valérie Lobry, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Maximin, 

- madame Sandrine Tricot, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Maximin, 

- madame Isabelle Derbes, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Raphaël, 

- madame Vanessa Foti, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Raphaël, 

- monsieur Dominique Nedelec, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Raphaël, 

- madame Stéphanie Brilliet, responsable d’équipe de pôle emploi Six Fours, 

- madame Amina Khechab, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi Six 

Fours, 

- madame Valérie Potier, responsable d’équipe de pôle emploi Six Fours, 
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- monsieur Christophe Saunier, responsable d’équipe de pôle emploi Six Fours, 

- monsieur Jean-Michel Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Toulon la Rode, 

- madame Christelle Harnequaux, responsable d’équipe de pôle emploi Toulon la 

Rode, 

- madame Marylise Lebellegard, responsable d’équipe de pôle emploi Toulon la 

Rode, 

- madame Sandra Le Moal, responsable d’équipe de pôle emploi Toulon la Rode, 

- madame Isabelle Nicaud, responsable d’équipe de pôle emploi Toulon la Rode, 

- madame Agnès Choffel, responsable d’équipe de pôle emploi Toulon Foch, 

- madame Aurélie George, responsable d’équipe de pôle emploi Toulon Foch, 

- madame Christine Lens, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi Toulon 

Foch, 

- madame Anne Le Pecheur, responsable d’équipe de pôle emploi Toulon Foch, 

- madame Karine Viale, responsable d’équipe de pôle emploi Toulon Foch, 

- madame Claire Gilloteaux, responsable d’équipe de pôle emploi Apt, 

- madame Corinne Zwiler, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi Apt, 

- madame Christine Benoit, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon Joly-Jean, 

- monsieur Olivier Izard, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon Joly-Jean, 

- monsieur Cédric Montignot, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon 

Joly-Jean,  

- monsieur Hervé Pagan, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon Joly-Jean, 

- madame Latifa Quantin, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon Joly-Jean, 

- madame Sarah Tacchino, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon Joly-Jean, 

- madame Laurence Albert, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon 

Réalpanier, 

- monsieur Philippe Benavente, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon 

Réalpanier, 

- madame Anastasia Berger, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi 

Avignon Réalpanier, 

- madame Claire David, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon Réalpanier, 

- monsieur Jérôme Pescheloche, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon 

Réalpanier, 

- monsieur Dominique Preciado, responsable d’équipe de pôle emploi Avignon 

Réalpanier, 

- madame Myriam Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Bollène, 

- madame Stéphanie Vernaz, responsable d’équipe de pôle emploi Bollène, 

- madame Nathalie Arques, responsable d’équipe de pôle emploi Carpentras, 

- monsieur Hervé Boudin, responsable d’équipe de pôle emploi Carpentras, 

- monsieur Didier Lauge, responsable d’équipe de pôle emploi Carpentras, 

- madame Hélène Nataloni, responsable d’équipe par intériom de pôle emploi 

Carpentras, 

- madame Joséphine Perez, responsable d’équipe de pôle emploi Carpentras, 

- monsieur Jean-Michel Sandral, responsable d’équipe de pôle emploi Carpentras, 

- madame Cécile Avignon, responsable d’équipe de pôle emploi Cavaillon, 

- monsieur Hervé Doucet, responsable d’équipe de pôle emploi Cavaillon, 

- madame Sandra Giraud, responsable d’équipe de pôle emploi Cavaillon, 

- madame Amandine Jacquard, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi 

Cavaillon, 

- madame Céline Viaux, responsable d’équipe de pôle emploi Cavaillon, 

- madame Christine Guidicelli, responsable d’équipe de pôle emploi Orange, 

- madame Elodie Nguyen, responsable d’équipe de pôle emploi Orange, 

- madame Khadija Tadi, responsable d’équipe de pôle emploi Orange, 

- monsieur Thibaud Boulvard, responsable d’équipe de pôle emploi Pertuis, 

- madame Carole Mir, responsable d’équipe par intérim de pôle emploi Pertuis, 

- madame Céline Petetin, responsable d’équipe de pôle emploi Pertuis. 
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§ 4 - référents métiers 

- monsieur Christian Zuber, référent métiers de pôle emploi Briançon, 

- madame Cécile Rivière Bonnefoy, référent métiers de pôle emploi Digne, 

- monsieur Jean-Charles Richaud, référent métiers de pôle emploi Digne,  

- monsieur Alexandre Destree, référent métiers de pôle emploi Gap, 

- madame Dominique Jourdan, référent métiers de pôle emploi Gap, 

- madame Michèle Martin, référent métiers de pôle emploi Antibes-Sophia, 

- madame Maryline Riado, référent métiers de pôle emploi Antibes-Sophia, 

- monsieur Serge Gloumeaud, référent métiers de pôle emploi Cagnes sur Mer, 

- madame Laurence Mertz Bouras, référent métiers de pôle emploi Cagnes sur Mer, 

- madame Sylvie David, référent métiers de pôle emploi Cannes, 

- madame Muriel Mandrick, référent métiers de pôle emploi Cannes, 

- monsieur Laurent Vives, référent métiers de pôle emploi Cannes, 

- madame Rosalie Morisseau, référent métiers de pôle emploi Grasse, 

- madame Frédérique Giudicelli, référent métiers de pôle emploi Le Cannet, 

- monsieur Laurent Torzuoli, référent métiers de pôle emploi Menton, 

- madame Viviane Claraz, référent métiers de pôle emploi Nice Centre, 

- madame Céline Girelli, référent métiers de pôle emploi Nice Centre, 

- madame Marie-Catherine Midan, référent métiers de pôle emploi Nice Est, 

- madame Kyria Ntentula Bagenzi, référent métiers par intérim de pôle emploi Nice 

Est, 

- madame Sarah Polizzi, référent métiers de pôle emploi Nice La Trinité, 

- madame Jennifer Venzal, référent métiers de pôle emploi Nice La Trinité, 

- madame Magali Azoulay, référent métiers de pôle emploi Nice Ouest, 

- madame Elisabeth Rameau, référent métiers de pôle emploi Nice Ouest, 

- madame Sylvie Lambert, référent métiers de pôle emploi Aix Vallée de l’Arc, 

- monsieur Pascal Lampazona, référent métiers de pôle emploi Aix Vallée de l’Arc, 

- monsieur Cyril Di Stefano, référent métiers de pôle emploi Aix Galice, 

- madame Véronique Duclos-Olry, référent métiers de pôle emploi Aix Galice, 

- madame Nathalie Maurice, référent métiers de pôle emploi Aix Galice, 

- madame Florence Pinault, référent métiers de pôle emploi Aix Galice, 

- monsieur Gilles Chambon, référent métiers de pôle emploi Arles, 

- monsieur Eric Dubouch, référent métiers de pôle emploi Arles, 

- monsieur Patrick Benejam, référent métiers de pôle emploi Aubagne, 

- madame Caroline Logeat, référent métiers par intérim de pôle emploi Aubagne, 

- madame Sandrine Cochard, référent métiers de pôle emploi Châteaurenard, 

- madame Véronique Louvel, référent métiers de pôle emploi Gardanne, 

- madame Evelyne Ortusi, référent métiers de pôle emploi Gardanne, 

- monsieur Sébastien Ganvey, référent métiers de pôle emploi Istres, 

- madame Carmen Pontida, référent métiers de pôle emploi Istres, 

- madame Nathalie Dordain, référent métiers de pôle emploi La Ciotat, 

- madame Virginie Milano, référent métiers de pôle emploi La Ciotat, 

- madame Hélène Pavon, référent métiers de pôle emploi Marignane, 

- madame Jamuila Zitouni, référent métiers de pôle emploi Marignane, 

- monsieur Pascal Laurent, référent métiers de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- monsieur Guillaume Olive, référent métiers de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- madame Geneviève Papa, référent métiers de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- madame Sylvie Thebaud, référent métiers de pôle emploi Marseille Belle de Mai, 

- madame Fatimazahra Vincent, référent métiers de pôle emploi Marseille Belle de 

Mai, 

- madame Fabienne Zennache, référent métiers de pôle emploi Marseille Belle de 

Mai, 

- madame Katidja Ibrahim, référent métiers de pôle emploi Marseille Blancarde, 

- madame Rahnia Maafi, référent métiers de pôle emploi Marseille Blancarde, 
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- madame Céline Bajac, référent métiers de pôle emploi Marseille Cap Pinède, 

- madame Audrey Maupetit, référent métiers de pôle emploi Marseille Cap Pinède, 

- madame Ghoussoune Aouf, référent métiers par intérim de pôle emploi Marseille 

Carré Gabriel, 

- madame Pascale Baquedano, référent métiers de pôle emploi Marseille Carré 

Gabriel, 

- monsieur Olivier Carayon, référent métiers de pôle emploi Marseille Carré Gabriel, 

- madame Gaëlle Graux, référent métiers par intérim de pôle emploi Marseille 

Château Gombert, 

- madame Marion Marchione, référent métiers de pôle emploi Marseille Château 

Gombert, 

- monsieur Michel Merlino, référent métiers de pôle emploi Marseille Château 

Gombert, 

- madame Sandrine Cortaredona, référent métiers de pôle emploi Marseille La 

Valentine, 

- madame Marianne Defraigne, référent métiers de pôle emploi Marseille 

Mourepiane, 

- madame Cécile Ramel, référent métiers de pôle emploi Marseille Mourepiane, 

- madame Nora Caillol-Karkar, référent métiers de pôle emploi Marseille Paradis, 

- monsieur André Fiorillo, référent métiers de pôle emploi Marseille Paradis, 

- madame Malka Roger, référent métiers de pôle emploi Marseille Paradis, 

- madame Mounira Chared, référent métiers par intérim de pôle emploi Marseille 

Pharo, 

- madame Nathalie Pernin, référent métiers de pôle emploi Marseille Pharo, 

- madame Linda Amri, référent métiers de pôle emploi Marseille Pont de Vivaux, 

- monsieur Thierry Calmon, référent métiers de pôle emploi Marseille Pont de 

Vivaux, 

- madame Soraya Mehadji, référent métiers de pôle emploi Marseille Saint Charles, 

- madame Sophie Molineris, référent métiers de pôle emploi Martigues, 

- madame Aude Vauchair, référent métiers de pôle emploi Martigues, 

- madame Salima Gaouaou, référent métiers de pôle emploi Miramas, 

- madame Léonor Migliaccio, référent métiers de pôle emploi Vitrolles, 

- madame Patricia Sénécal Mérand, référent métiers de pôle emploi Salon de 

Provence, 

- monsieur Patrice Tallet, référent métiers de pôle emploi Salon de Provence, 

- monsieur Didier Crombe, référent métiers de pôle emploi Brignoles, 

- madame Ludivine Verrier, référent métiers de pôle emploi Brignoles, 

- monsieur Frédéric Beaumont, référent métiers de pôle emploi Draguignan, 

- madame Virginie Izapow, référent métiers de pôle emploi Draguignan, 

- madame Valérie Roustant, référent métiers de pôle emploi Fréjus, 

- madame Elisabeth Labrit, référent métiers de pôle emploi Fréjus, 

- monsieur Mickaël Lobry, référent métiers de pôle emploi Golfe de Saint Tropez, 

- madame Daphnée Dhez, référent métiers de pôle emploi Hyères, 

- madame Fabienne Salazard, référent métiers de pôle emploi Hyères, 

- madame Christelle Joly, référent métiers de pôle emploi La Garde, 

- madame Nathalie Sandral, référent métiers de pôle emploi La Garde, 

- madame Christelle Godart, référent métiers de pôle emploi La Seyne sur Mer, 

- monsieur Eric Juniot, référent métiers de pôle emploi La Seyne sur Mer, 

- madame Magali Arnaud, référent métiers de pôle emploi Le Cannet Cœur du Var, 

- madame Sabine Demaison, référent métiers de pôle emploi Le Cannet Cœur du 

Var, 

- madame Nathalie Raymond, référent métiers de pôle emploi Le Cannet Cœur du 

Var, 

- madame Sandrine Brouyer, référent métiers de pôle emploi Saint Maximin, 

- madame Valérie Bauer, référent métiers de pôle emploi Saint Raphaël, 
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- monsieur Fabrice Broustaut, référent métiers de pôle emploi Saint Raphaël, 

- madame Lucie Chaume, référent métiers de pôle emploi Six Fours, 

- madame Marie-Christine Ferlut, référent métiers de pôle emploi Six Fours, 

- monsieur Eric Dorchy, référent métiers de pôle emploi Toulon la Rode, 

- monsieur Johan Tizi, référent métiers de pôle emploi Toulon la Rode, 

- madame Claire Aubry, référent métiers de pôle emploi Toulon Foch, 

- madame Zineb Lazzaoui Denimal, référent métiers de pôle emploi Toulon Foch, 

- madame Nicole Aloy, référent métiers de pôle emploi Apt, 

- madame Emmanuelle Boyer, référent métiers de pôle emploi Avignon Joly Jean, 

- madame Monelle Lesterlan, référent métiers de pôle emploi Avignon Joly-Jean, 

- madame Cécile Chereau, référent métiers de pôle emploi Avignon Réalpanier, 

- monsieur Nicolas Nguyen Van, référent métiers de pôle emploi Avignon 

Réalpanier, 

- madame Sylvie Maurin, référent métiers de pôle emploi Bollène, 

- monsieur Jérémy Monnet, référent métiers de pôle emploi Carpentras, 

- monsieur Jérôme Ruel, référent métiers de pôle emploi Carpentras, 

- madame Martine Cyrille, référent métiers de pôle emploi Cavaillon, 

- monsieur Frantz Mouchard, référent métiers de pôle emploi Orange, 

- madame Corinne Sosson, référent métiers de pôle emploi Orange, 

- monsieur Jean-Pierre Saveant, référent métiers de pôle emploi Pertuis. 

Article 6 - Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de 

signature. Elles sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf 

précision contraire, à titre permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional 

de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le délégataire est également compétent pour 

statuer sur les contestations le cas échéant formées contre ces décisions et actes. 

Article 7 - Abrogation et publication 

La décision Paca n° 2023-05 DS Agences du 22 mars 2023 est abrogée. 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Marseille, le 15 mai 2023. 

Pascal Blain, 

directeur régional 

de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur 
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Décision Paca n° 2023-10 DS DR du 15 mai 2023 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle 
emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur au sein de la 
direction régionale 

Le directeur régional de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L 5312-5, L.5312-6, 

L.5312-8, L.5312-9, L.5312-10, L.5312-13, L.5412-2, R.5312-4 à R.5312-6, R.5312-19 

et R.5312-23 à R.5312-26, R.5312-47, R.5412-1, R.5412-5, R.5412-7 à R.5412-8, 

R.5426-3, R.5426-8 à R.5426-11, 

Vu le code de justice administrative, notamment les articles L213-11 et suivants et R213-

10 et suivants, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des 

demandeurs d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions 

applicables aux agents contractuels de droit public de Pôle emploi,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 

portant acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à 

l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 

2009 et n° 2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau 

et du conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle 

emploi fixant les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi 

correspondant à des aides et mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou 

admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2019-16 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle 

emploi fixant la nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur 

général peut agir sans délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2021-72 du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle 

emploi approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la délibération n° 2021-73 du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle 

emploi fixant la nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans 

délibération préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas 

échéant, d’un montant déterminé, 

Vu la décision n° 2023-19 du 15 février 2023 du directeur général de Pôle emploi relative 

aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 

exclusive, 

Vu la décision DG n° 2022-06 du 27 janvier 2022 actualisant les seuils du règlement 

intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision DG n° 2022-59 du 8 juillet 2022 portant délégation de pouvoir du directeur 

général aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Décide : 
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Section 1 - Fonctionnement général 

Article 1 - Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de 

missions 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16 à l’effet de 

signer, en matière de traitement de données à caractère personnel, l’ensemble des actes 

nécessaires à la réalisation des formalités en vue d’autoriser le traitement. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 16 à 

l’effet de signer les instructions et notes à destination du réseau.  

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16, à l’effet de 

signer :  

- 1) les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, les 

décisions accordant une prime ou indemnité et les approbations hiérarchiques de 

déplacement. 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 

conventionnels en vigueur, les notes de frais de déplacement et de repas 

occasionnés par l’exercice propre d’un mandat syndical ou d’un mandant des 

représentants élus du personnel de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

§ 4 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 2 de l’article 16, à l’effet de 

signer : 

- 1) les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 

approbations hiérarchiques de déplacement, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 

conventionnels en vigueur, les notes de frais de déplacement et de repas 

occasionnés par l’exercice propre d’un mandat syndical ou d’un mandat des 

représentants élus du personnel de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

§ 5 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 3, § 4, § 5 et § 6 de l’article 

16 à l’effet de signer :  

- 1) les actes et correspondances nécessaires aux activités du service, 

- 2) les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 

approbations hiérarchiques de déplacement. 

§ 6 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 7 de l’article 16 à l’effet de 

signer :  

- 1) les actes et correspondances nécessaires aux activités du pôle, 

- 2) les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 

approbations hiérarchiques de déplacement. 

Article 2 - Marchés publics 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16, à l’effet de 

signer :  

- 1) les marchés publics d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, 

- 2) les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 

- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution (y compris la 

résiliation) de marchés publics, quel que soit leur montant. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 2 et § 3 de l’article 16 à 

l’effet de signer :  

- 1) les marchés publics d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, 

- 2) les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT,  
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- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution des marchés publics, 

y compris leur résiliation, quel que soit leur montant. 

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 5 et § 6 de l’article 16 à 

l’effet de signer :  

- 1) les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT,  

- 2) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution de marchés publics, 

quel que soit leur montant, à l’exception des actes ayant une incidence financière 

et de la résiliation.  

Section 2 - Autres contrats 

Article 3 - Partenariat et autres contrats 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 16 à 

l’effet de signer les conventions locales, départementales et régionales de partenariat, de 

subvention ou de vente de services d’insertion, reclassement ou promotion 

professionnels, à l’exclusion des conventions de gestion conclues avec des employeurs 

ayant conclu une convention de gestion ou adhéré au régime d’assurance chômage.  

Section 3 - Gestion immobilière 

Article 4 - Baux, acquisitions, aliénations de biens immobiliers et autorisations 

d’urbanisme 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16, à l’effet de signer :  

- 1) les baux, que Pôle emploi ait qualité de preneur ou bailleur, les conventions de 

mise à disposition, ainsi que les actes nécessaires à leur conclusion et à leur 

exécution,  

- 2) les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers, 

- 3) les demandes d’autorisations d’urbanisme. 

Section 4 - Ressources humaines 

Article 5 - Gestion des ressources humaines 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16, à madame Brigitte 

Jacquin-Gros, directeur en charge du développement des ressources humaines et à 

madame Daniella Chevreuil, directeur en charge de la gestion des ressources humaines, 

à l’effet de signer, concernant les agents de la direction régionale à l’exception des 

cadres dirigeants et cadres supérieurs, les documents et actes nécessaires à la gestion 

des ressources humaines, y compris le recrutement, la rupture du contrat et les décisions 

octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception, dans le cadre du 

pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au 

blâme.  

Section 5 - Décisions de sanction et décisions suite à contestations 

et recours 

Article 6 - Recours hiérarchiques 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16 à l’effet de signer 

les décisions statuant sur les recours hiérarchiques formés par les usagers et autres tiers 

contre les décisions prises par les agents placés sous l’autorité du directeur régional. 
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Article 7 - Décisions de sanction 

Délégation est donnée à monsieur Yves Vernet, directeur en charge du management des 

risques et à monsieur Damien Vauchair, juriste affaires juridiques, à l’effet de signer les 

décisions relatives à l’inscription sur la liste, à la cessation d’inscription, au changement 

de catégorie, les décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement, 

notamment en cas d’absence de déclaration ou de fausse déclaration en vue d’être inscrit 

ou de demeurer inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir 

un revenu de remplacement, ainsi que les décisions appliquant la pénalité administrative.  

Article 8 - Recours préalables et décisions intervenant après médiation 

préalable obligatoire 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16 et à monsieur Yves 

Vernet, directeur en charge du management des risques à l’effet de signer les décisions 

statuant sur les contestations et recours formés contre les décisions relatives à 

l’inscription sur la liste, à la cessation d’inscription, au changement de catégorie, les 

décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement notamment en cas 

d’absence de déclaration ou de fausse déclaration en vue d’être inscrit ou de demeurer 

inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir un revenu de 

remplacement ou appliquant la pénalité administrative. 

Section 6 - Prestations 

Article 9 - Service des prestations 

Délégation est donnée à monsieur Eric Cayol, directeur en charge des opérations, à 

monsieur Frédéric Caillol, directeur adjoint en charge de l’offre de services et à madame 

Marie-Laure Rallet, responsable en charge du service formation aux fins d’exécution du 

service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, à l’effet de :  

- 1) les décisions (à l’exception de celles relevant de la compétence de Pôle emploi 

services) relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 

versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de 

l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou 

adheré au régime d’assurance chômage ou de tout autre tiers, y compris leur 

remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, ainsi que les décisions 

statuant sur les contestations formées contre ces décisions, 

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 

notamment le contrat d’engagement jeune (CEJ), le contrat de sécurisation 

professionnelle (CSP) ou le parcours d’accompagnement personnalisé (PAP) 

proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris le remboursement des 

allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, ainsi que les décisions statuant sur 

les contestations formées contre ces décisions, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 

l’activité économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF, 

- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi, 

- 6) statuer dans le cadre des contestations formées (recours administratifs ou 

médiation préalable obligatoire) contre les décisions mentionnées au présent 

article. 
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Section 7 - Recouvrement 

Article 10 - Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16, à monsieur Yves 

Vernet, directeur en charge du management des risques et à monsieur Eric Cayol, 

directeur en charge des opérations, à l’effet de signer :  

- 1) les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, 

majorations de retard y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par 

Pôle emploi, à l’exception des contributions, cotisations, majorations et autres 

sommes pour le recouvrement desquelles l’établissement Pôle emploi services a 

reçu compétence nationale exclusive par décision du directeur général, 

- 2) les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, 

cotisations, majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment 

été encaissées, 

- 3) les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources 

restant dues à Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure 

collective, 

- 4) les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du 

code du travail est demandé, 

- 5) les décisions relatives aux aides et mesure en faveur des entreprises.  

Section 8 - Prestations en trop versées 

Article 11 - Délais, remise et admission en non valeur 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16 à l’effet 

d’accorder tout délai de remboursement de prestations en trop versées. 

§ 2 - Délégation est donnée à monsieur Eric Cayol, directeur en charge des opérations et 

à monsieur Frédéric Caillol, directeur adjoint en charge de l’offre de services, à l’effet 

d’accorder tout délai de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 

60 mois. 

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16, à monsieur 

Eric Cayol, directeur en charge des opérations et à monsieur Frédéric Caillol, directeur 

adjoint en charge de l’offre de services, à l’effet d’accorder une remise de prestations en 

trop versées ou les admettre en non valeur lorsqu’elles sont irrécouvrables ou non 

recouvrées :  

- sans limite de montant lorsque les prestations concernées sont les allocations, 

primes, aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son 

compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de 

gestion ou de tout autre tiers ; 

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations 

concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance chômage ; 

- d’un montant inférieur à 1000 euros pour admettre en non-valeur lorsque les 

prestations concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance 

chômage.  
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Section 9 - Plaintes, contentieux, transactions et production au 
passif 

Article 12 - Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation est donnée aux personnes désignées au présent article, à l’effet de porter 

plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle 

emploi représente. 

Bénéficient de la présente délégation : 

- monsieur Gilles Briot, responsable de service en charge de la logistique et des 

moyens généraux, 

- monsieur Stéphane Poulain, responsable de service en charge de la sécurité et de 

la sureté des personnes et des biens, 

- monsieur Damien Vauchair, juriste affaires juridiques, 

- monsieur Yann Vergriete, juriste affaires juridiques, 

- madame Katy Darribère, juriste affaires juridiques. 

Article 13 - Contentieux 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 à 4 du présent article, à l’effet 

de signer les actes nécessaires pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers 

qu’il représente dans tout litige, devant toute juridiction en demande et en défense, se 

rapportant à des décisions de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur ou à des faits ou 

actes intéressant la direction régionale. 

§ 1 - En matière de placement et gestion des droits des demandeurs d’emploi : 

- à monsieur Eric Cayol, directeur en charge des opérations, 

- à monsieur Damien Vauchair, juriste affaires juridiques. 

§ 2 - En matière de fraudes, à l’exception des litiges concernant plusieurs établissements 

de Pôle emploi : 

- à monsieur Yves Vernet, directeur en charge du management des risques,  

- à monsieur Damien Vauchair, juriste affaires juridiques. 

§ 3 - En matière de gestion des ressources humaines, à l’exception :  

- des litiges relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords 

qui y sont annexés et accords collectifs nationaux de travail et à leurs avenants, 

sauf décision ponctuelle prise par le directeur général ou son délégataire au sein 

de la direction générale, 

- des litiges relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du 

directeur général ou de son délégataire au sein de la direction générale 

concernant la situation statutaire et réglementaire des agents de droit public, 

- d’un litige entre Pôle emploi et un agent porté devant la juridiction administrative 

ou entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou cadre supérieur : 

o à madame Brigitte Jacquin-Gros, directeur en charge du développement 

des ressources humaines,  

o à madame Daniella Chevreuil, directeur en charge de la gestion des 

ressources humaines. 

§ 4 - En toute autre matière, à l’exception des litiges :  

- entre Pôle emploi et un partenaire institutionnel, 

- relatifs à l’exécution d’une convention sur laquelle ou d’un marché public sur 

lequel le conseil d’aministration a délibéré, 
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- se rapportant à une prise de participation financière ou la participation à des 

groupements d’intérêt économique, groupements d’intérêt public ou groupements 

européens de coopération territoriale, 

- mettant en cause les marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi : 

o aux personnes désignées au § 1 de l’article 16  

o à monsieur Damien Vauchair, juriste affaires juridiques 

Article 14 - Transactions 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16, à l’effet de signer 

les transactions prévoyant le versement d’une somme d’un montant total inférieur à 5 

000 euros.  

Article 15 - Production au passif des entreprises en procédure collective 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 16 et à monsieur Eric 

Cayol, directeur en charge des opérations à l’effet de signer les décisions par lesquelles 

les créances restant dues à Pôle emploi autres sont produites au passif des entreprises 

en procédure collective. 

Section 10 - Délégataires et dispositions diverses 

Article 16 - Délégataires 

§ 1 - Directeurs régionaux adjoints : 

- monsieur Didier Zielinski, directeur régional adjoint en charge des affaires 

institutionnelles, du management des risques et de la stratégie, 

- madame Linda Khenniche, directeur régional adjoint en charge des opérations, 

- monsieur Rochdi Moubakir, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale. 

§ 2 - Directeurs : 

- monsieur Jean-Marie Rossich, directeur en charge de la stratégie, de la 

communication, de l’innovation et du Lab, 

- monsieur Xavier Guidoni, directeur en charge des affaires institutionnelles, 

- monsieur Eric Cayol, directeur en charge des opérations, 

- monsieur Richard Spinosa, directeur en charge de la performance, 

- monsieur Yves Vernet, directeur en charge du management des risques, 

- madame Daniella Chevreuil, directeur en charge de la gestion des ressources 

humaines, 

- madame Brigitte Jacquin-Gros, directeur en charge du développement des 

ressources humaines, 

- madame Magalie Cassado, directrice en charge de l’accompagnement et de la 

transformation managériale, 

- madame Nathalie Cools, directeur administratif et financier. 

§ 3 - Directeurs adjoints : 

- madame Magali Geoffray, directrice adjointe en charge du partenariat 

opérationnel, 

- monsieur Frédéric Caillol, directeur adjoint en charge de l’offre de services 

- madame Christine Battesti, directrice adjointe en charge de la performance, 

- monsieur Christian Cortaredona, directeur adjoint environnement de travail. 

§ 4 - Médiateur : 

- monsieur Laurent Estroumza, médiateur de Pôle emploi Paca. 
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§ 5 - Responsables de service : 

- madame Anne Branchereau, responsable de service en charge de la 

communication, 

- monsieur Christophe Gaita, responsable de service en charge de la détection des 

talents, du développement des compétences et de l’accompagnement managérial, 

- madame Marie-Laure Rallet, responsable de service en charge de la formation, 

- monsieur Simon Gradoni, responsable du service demandeurs d’emploi, 

- madame Marielle Castel, responsable du service entreprises, 

- monsieur Gilles Briot, responsable de service en charge de la logistique et des 

moyens généraux, 

- monsieur David Stojcic, responsable de service en charge des achats, marchés et 

approvisionnement, 

- monsieur Pascal Hubert, responsable de service en charge de l’immobilier et de la 

maintenance, 

- monsieur Fabien Maura, responsable de service en charge des habilitations et de 

l’informatique, 

- madame Rachel Lorrain, responsable des services financiers, 

- monsieur Stéphane Poulain, responsable de service en charge de la sécurité et de 

la sureté des personnes et des biens, 

- monsieur Nicolas Bianco, responsable de service emploi et carrière, 

- monsieur Mickaël Villaume, responsable de service en charge de la gestion du 

personnel, 

- madame Myriam Sanchis Tibaldi, responsable de service en charge de la 

formation et du développement des compétences, 

- madame Carole Jougon, responsable de service en charge du pilotage de la 

performance sociale, 

- madame Stéphanie Demange, responsable de service en charge du RSE, 

- madame Anaïs Crouzet, responsable de service en charge de l’innovation, 

térritoires et compétences, 

- monsieur Bruno Berthelot, responsable de service en charge des relations 

sociales, de la qualité de vie au travail et de la diversité, 

- madame Samira Fakhir, responsable de service en charge de la maîtrise des 

risques et du contrôle interne, 

- monsieur Daniel El Khanssa, responsable de service en charge du pilotage qualité. 

§ 6 - Responsables de service adjoints : 

- madame Anne Debernardy, adjointe au responsable de service en charge des 

achats, marchés et approvisionnement, 

- madame Claude Rebmann-Maulet, responsable adjoint de service en charge de la 

maîtrise des risques et du contrôle interne, 

- madame Virginie Thiebaud, responsable de service adjoint entreprises, 

- monsieur Frédéric Niola, responsable de service adjoint en charge de la logistique 

et des moyens généraux. 

§ 7 - Responsables de pôle : 

- monsieur Lionel Ferie, responsable de pôle comptabilité, 

- monsieur Rédouane Jalal, responsable de pôle comptabilité, 

- madame Céline Vitalis, responsable de pôle comptabilité, 

- monsieur Serge Lombardi, responsable du pôle indemnisation. 

Article 17 - Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de 

signature. Elles sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf 

précision contraire, à titre permanent. 
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Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional 

de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le délégataire est également compétent pour 

statuer sur les recours gracieux le cas échéant formés contre ces décisions et actes. 

On entend par « cadres dirigeants » les cadres dirigeants mentionnés à l’article 1.2 de la 

convention collective nationale de Pôle emploi et par « cadres supérieurs » les cadres 

visés à l’article 4.2 de la convention collective nationale de Pôle emploi et les agents 

soumis au décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 de catégorie 4, filière 

management, directeurs territoriaux délégués et médiateurs.  

Article 18 - Abrogation et publication 

La décision Paca n° 2023-07 DS DR du 22 mars 2023 est abrogée. 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Marseille, le 15 mai 2023. 

Pascal Blain, 

directeur régional 

de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur 
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Décision Paca n° 2023-11 DS PTF du 15 mai 2023 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle 
emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur au sein de la plate-
forme régionale de production et des services 

Le directeur régional de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Vu le code du travail, notamment ses articles, L.5131-6, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 

L.5423-7, L.5424-26, L.5426-1-2, L. 5426-8-1 à -3, L.5427-1, R.5131-15 à R.5131-26, 

R.5312-4, R.5312-25 et R.5312-26, R.5312-47, R.5412-8, R.5426-11, R.5426-18 à 

R.5426-20, 

Vu le code de justice administrative, notamment les articles L213-11 et suivants et R223-

10 et suivants, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, 

notamment les articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux 

agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours 

d'accompagnement personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de 

licenciement pour un motif autre que personnel 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, 

à diverses mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un 

journal de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, 

notamment les articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 

des annexes VIII et X de son annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la 

gestion des allocations de solidarité, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 

portant acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à 

l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 

2009 et n° 2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau 

et du conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014,  

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle 

emploi fixant les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi 

correspondant à des aides et mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou 

admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2022-56 du 23 novembre 2022 du conseil d’administration de Pôle 

emploi portant sur l’aide à la mobilité et la délibération n° 2022-57 du 23 novembre 2022 

du conseil d’administration de Pôle emploi portant sur l’aide à la garde d’enfants pour 

parents isolés, 

Vu la décision DG n° 2023-19 du 15 février 2023 du directeur général de Pôle emploi 

relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence 

nationale exclusive, 
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Décide :  

Article 1 - Placement, gestion des droits, décisions de sanction, 
contestations et recours 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 4 de l’article 7 à 

l’effet de signer :  

- 1) les décisions (à l’exception de celles relevant de la compétence de Pôle emploi 

services) relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 

versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de 

l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou 

adheré au régime d’assurance chômage ou de tout autre tiers, ainsi que les 

décisions statuant sur les contestations et recours formés contre ces décisions,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement 

notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 

d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs 

parlementaires, y compris le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été 

en trop versées, ainsi que les décisions statuant sur les contestations et recours 

formés contre ces décisions, 

- 3) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

§ 2 - Délégation est donnée à madame Nathalie Méalin, directrice en charge de la 

prévention des fraudes, à l’effet de signer les décisions de radiation et de suppression du 

revenu de remplacement en cas d’absence de déclaration ou de fausse déclaration en 

vue d’être inscrit ou de demeurer inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi ou 

d’obtenir ou de maintenir un revenu de remplacement, ainsi que les décisions appliquant 

la pénalité administrative. 

§ 3 - Délégation est donnée à monsieur Didier Martin, directeur en charge de la 

plateforme régionale de production et de services à l’effet de signer les décisions statuant 

sur les conte’stations et recours formés contre les décisions de radiation et de 

suppression du revenu de remplacement et contre les décisions appliquant la pénalité 

administrative en cas d’absence de déclaration ou de fausse déclaration en vue d’être 

inscrit ou de demeurer inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi ou d’obtenir ou de 

maintenir un revenu de remplacement. 

§ 4 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 3 et § 5 de l’article 7 à l’effet 

de signer les décisions relatives primes, aides, mesures et autres prestations versées par 

Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des 

employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 

chômage ou de tout autre tiers, à l’exception des décisions relevant de la compétence de 

Pôle emploi services. 

§ 5 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 3 de l’article 7 à l’effet de 

signer les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Article 2 - Prestations en trop versées 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 7 à l’effet 

de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop 

versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance 

chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime 

d’assurance chômage ou pour le compte d’un tiers et faire procéder à son exécution. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 7 à l’effet 

d’accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 

60 mois.  
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§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 2 et § 3 de l’article 7 à l’effet 

d’accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 

36 mois.  

§ 4 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 6 de l’article 7 à l’effet 

d’accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 

24 mois.  

§ 5 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 7 à l’effet 

d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur 

lorsqu’elles sont irrécouvrables ou non recouvrées, 

- dans la limite de 5 000 euros lorsque les prestations concernées sont les 

allocations, primes, aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, 

pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une 

convention de gestion ou de tout autre tiers. 

- dans la limite de 650 euros  pour accorder une remise lorsque les prestations 

concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance chômage ; 

- d’un montant inférieur à 1000 euros pour admettre en non-valeur lorsque les 

prestations concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance 

chômage 

§ 6 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 2 et § 3 de l’article 7 à l’effet 

d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur 

lorsqu’elles sont irrécouvrables ou non recouvrées, dans la limite de 650 euros lorsque 

les prestations concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance chômage. 

§ 7 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 7 à l’effet de 

notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer la pénalité administrative.  

Article 3 - Demande de remboursement auprès des employeurs 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 7 à l’effet de :  

- 1) signer les décisions concernant le remboursement d’allocations chômage au 

paiement desquelles sont condamnés les employeurs fautifs en cas de 

requalification du licenciement sans cause réelle et sérieuse, conformément à 

l’article L.1235-4 du code du travail, 

- 2) notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des allocations 

chômage dues par ces employeurs fautifs et faire procéder à son exécution, 

- 3) les décisions concernant le remboursement d’aides et mesure en faveur des 

employeurs. 

Article 4 - Contentieux en matière de recouvrement 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 7 à l’effet de 

signer tout acte nécessaire pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il 

représente (y compris constituer avocat), devant toute juridiction, à l’exception du 

conseil d’Etat et de la cour de cassation, en demande et en défense, dans tout litige en 

matière de recouvrement des prestations et sommes mentionnées aux articles 2 et 3. 

Article 5 - Contrôle de la recherche d’emploi et recours 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 7 à l’effet 

de signer les décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement pour 

défaut de justification de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de 

retrouver un emploi, créer, reprendre ou developper une entreprise ou pour non-respect 

du projet de reconversion professionnelle. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée 

aux personnes désignées aux § 3 de l’article 7.  

§ 2 - Délégation est donnée à monsieur Didier Martin, directeur en charge de la 

plateforme régionale de production et de services, à l’effet de signer les décisions 

statuant sur les contestations et recours formés contre une décision de radiation et de 

suppression du revenu de remplacement prise sur le fondement du § 1. 

Article 6 - Fonctionnement général 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux paragraphes § 1 et § 2 de l’article 7 

à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme 

régionale de production et de services, à l’exception des instructions et notes à 

destination du réseau et des correspondances avec ses partenaires institutionnels, 

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération 

et les approbations hiérarchiques de déplacement,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour 

tout fait ou acte intéressant la plateforme régionale de production et de services. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée 

aux personnes désignées aux § 3 de l’article 7.  

Article 7 - Délégataires 

§ 1 - directeurs  

- monsieur Didier Martin, directeur en charge de la plateforme régionale de 

production et de services, 

- monsieur Pierre Malassenet, directeur en charge de la plate-forme de production,  

- monsieur Didier Mirabel, directeur en charge de la plate-forme de services, 

- madame Nathalie Méalin, directrice en charge de la prévention des fraudes. 

§ 2 - responsables d’unité  

- monsieur Thierry Couprie, responsable d’unité contentieux Marseille,  

- madame Vérane Lançon, responsable d’unité en charge de la production, du 

contentieux et du CRE Toulon. 

- madame Frédérique Isaia, responsable d’unité production, aides et mesures et 

CRE Nice, 

- madame Lisette Hilaire, responsable d’unité aides et mesures Marseille, 

- madame Silvia Gilles, responsable d’unité en charge du CRE Marseille, 

- madame Véronique Pelegrina, responsable d’unité production et CRE Manosque, 

- monsieur Manuel Matilla, responsable d’unité des services à distance, 

- madame Carole Degré-Santelli, responsable d’unité prestations et gestion de 

compte DE Marseille, 

- madame Elise De Wilde, responsable d’unité des services à distance, 

- monsieur Jean-Pierre Mendy, responsable d’unité des services à distance. 

§ 3 - référents métiers 

- monsieur Nabil Assissel, référent métiers PRPS, 

- madame Catherine Damagnez, référent métiers PRPS, 

- madame Sandrine Da Silva, référent métiers PRPS, 

- monsieur Bilal Derkaoui, référent métiers PRPS, 

- monsieur Alex Imbert, référent métiers PRPS, 

- monsieur Rodolphe Pasta, référent métiers PRPS. 

§ 4 - chargés de projets  
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- madame Lisa Teboul, chargée de projets PRPS. 

§ 5 - collaborateurs prestations - gestion compte DE 

- madame Annabelle Attales, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Corinne Bigeni, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Judith Bombarde, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Béatrice Brossard, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Sabrina Costanza, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Anne Curcuny, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Anna D’Antonio, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Bénédicte De Rosa, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Fatou Dieng, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Sylvie Failla, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Ghislaine Fekkai, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Sarah Ivars, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- monsieur Erwan Le Bechennec, collaborateur prestations - gestion de compte DE, 

- madame Agnès Le Guiff, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Sylvie Lorimier, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Lamia Maoui Far, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Aldia Marchand, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Brigitte Motta, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Laila Pisen, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- monsieur Laurent Ramon, collaborateur prestations - gestion de compte DE, 

- madame Virginie Rotoloni, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Dina Sabri, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Caroline Segura, collaboratrice prestations   gestion de compte DE, 

- madame Laetitia Tozzi, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- madame Emmanuelle Vuilletet, collaboratrice prestations - gestion de compte DE, 

- monsieur Yemen Zenasni, collaborateur prestations - gestion de compte DE. 

§ 6 - collaborateurs contentieux 

- monsieur Christian Albier, collaborateur du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Nathalie Arnaud, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- monsieur Joel Attuyt, collaborateur du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Laurence Boisseranc, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Adeline Canivet, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Marion Castelli, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Séverine Colomb, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Dorothée Coquelle-Coopman, collaboratrice du contentieux de Pôle 

emploi Paca, 

- madame Sylvie De la Rosa, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Ludivine De Peretti, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- monsieur Daniel Ellendt, collaborateur du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- monsieur Didier Gudet, collaborateur du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Martine Leder-Pierucci, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi 

Paca, 

- madame Marlène Loubeyres, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- monsieur Antoine Marra, collaborateur du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- monsieur Frédéric Martin, collaborateur du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Valérie Mazella, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Chantal Michel, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Dominique Micheletti, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Céline Mignard, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Aurélie Miralles, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Stéphanie Nail, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 
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- madame Virginie Papaix, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Jeta Raiteri, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Sonia Rezzoug, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- monsieur Christophe Roussel, collaborateur du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Elodie Roux, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Coralie Savoye, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Samira Slamani, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Sylvie Teule, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Audrey Yazidjian, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca, 

- madame Patricia Zara, collaboratrice du contentieux de Pôle emploi Paca. 

Article 8 - Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de 

signature. Elles sont accordées, sauf précision contraire, à titre permanent, pour 

l’ensemble du territoire couvert par la direction régionale, dans la limite des attributions 

du délégataire.  

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional 

de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le délégataire est également compétent pour 

statuer sur les contestations le cas échéant formées contre ces décisions et actes. 

Article 9 - Abrogation et publication 

La décision Paca n° 2023-06 DS PTF du 22 mars 2023 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Marseille, le 15 mai 2023. 

Pascal Blain, 

directeur régional 

de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur 
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Décision BFC n° 2023-11 du 16 mai 2023 

Tableau annuel d’avancement de niveau des agents 
publics de la direction régionale de Pôle emploi 
Bourgogne - Franche-Comté 

Le directeur régional de Pôle emploi Bourgogne - Franche-Comté, 

Vu le code du travail, 

Vu les articles L.5312-1 et R 5312–4 et suivants du code du travail, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions 

applicables aux agents contractuels de droit public de Pôle emploi, et notamment son 

Titre II, 

Vu la décision DG n° 2021-28 du 28 janvier 2021 relative aux conditions et modalités de 

l’avancement de niveau d’emplois des agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu l’instruction DG n° 2023-6 du 21 février 2023 relative à la campagne 2023 

d’avancements de niveau concernant les agents publics de Pôle emploi, 

Vu les propositions des supérieurs hiérarchiques des intéressés, 

Considérant que l’appréciation portée sur la valeur professionnelle de : 

- madame ALLEXANT Angélique 

justifie qu’il lui soit attribué un avancement de niveau d’emplois au titre de l’année 2023 

; 

Décide : 

Article 1 

Le tableau annuel d’avancement de niveau d’emplois au sein de l’établissement Pôle 

emploi Bourgogne - Franche-Comté, est fixé comme suit pour l’année 2023 : 

Nom et Prénom 
Niveau d’emplois et 

échelon d’origine 

Niveau d’emplois 

d’avancement 

ALLEXANT Angélique 2.1  échelon 14 2.2 

Article 2  

L’avancement de niveau d’emplois est prononcé, soit après nomination de l’agent dans 

un emploi vacant du niveau d’emplois de promotion, soit par nomination dans le niveau 

d’emplois de promotion sans changement d’emploi lorsque l’emploi précédemment 

détenu par l’agent recouvre le niveau d’emplois immédiatement supérieur à celui dans 

lequel il était classé. Dans cette dernière situation, l’agent bénéficie de son avancement 

de niveau le premier jour du mois suivant la publication du présent tableau 

d’avancement. 
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Article 3 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Dijon, le 16 mai 2023. 

Michel swieton 

directeur régional  

de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté 
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Décision May n° 2023-05 du 16 mai 2023 

Tableau annuel d’avancement de niveau des agents 
publics de la direction régionale de Pôle emploi Mayotte 

Le directeur régional de Pôle emploi Mayotte, 

Vu le code du travail, 

Vu les articles L.5312-1 et R 5312–4 et suivants du code du travail, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions 

applicables aux agents contractuels de droit public de Pôle emploi, et notamment son 

Titre II, 

Vu la décision DG n° 2021-28 du 28 janvier 2021 relative aux conditions et modalités de 

l’avancement de niveau d’emplois des agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu l’instruction DG n° 2023-6 du 21 février 2023 relative à la campagne 2023 

d’avancements de niveau concernant les agents publics de Pôle emploi, 

Vu les propositions des supérieurs hiérarchiques des intéressés, 

Considérant que l’appréciation portée sur la valeur professionnelle de : 

- madame DJOUMOI BOURAHIMA Zainourou 

justifie qu’il lui soit attribué un avancement de niveau d’emplois au titre de l’année 2023 

; 

Décide : 

Article 1 

Le tableau annuel d’avancement de niveau d’emplois au sein de l’établissement Pôle 

emploi Mayotte, est fixé comme suit pour l’année 2023 : 

Nom et Prénom 
Niveau d’emplois et 

échelon d’origine 

Niveau d’emplois 

d’avancement 

DJOUMOI BOURAHIMA 

Zainourou 
2.1 échelon 11 2.2 

Article 2  

L’avancement de niveau d’emplois est prononcé, soit après nomination de l’agent dans 

un emploi vacant du niveau d’emplois de promotion, soit par nomination dans le niveau 

d’emplois de promotion sans changement d’emploi lorsque l’emploi précédemment 

détenu par l’agent recouvre le niveau d’emplois immédiatement supérieur à celui dans 

lequel il était classé. Dans cette dernière situation, l’agent bénéficie de son avancement 

de niveau le premier jour du mois suivant la publication du présent tableau 

d’avancement. 

Article 3 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Mamoudzou, le 16 mai 2023. 

Christian Saint-Etienne 

directeur Régional 

de Pôle emploi Mayotte 
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